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LE RECOURS PRINCIPAL

Introduction

[1] Un centre hospitalier de soins de longue durée (CHSLD) a-t-il l'obligation de fournir gratuitement le service du lavage et de l'entretien normal de la lingerie personnelle et des vêtements de ses usagers ?

[2] Voilà pour l'essentiel la question que pose le recours des demandeurs et que le Tribunal doit maintenant décider.

Procédures dont le Tribunal est saisi

[3] Le Comité provincial des malades et Michel Cantin ont obtenu, le 20 février 1998, l'autorisation d'exercer un recours collectif contre les défendeurs pour le compte des personnes physiques faisant partie du groupe suivant :

« Toutes les personnes résidant ou ayant résidé depuis le 30 mai 1994 dans un centre d'hébergement de soins de longue durée administré par les intimés et qui n'ont pas bénéficié gratuitement d'un service de buanderie pour le lavage de leurs vêtements personnels. » 

[4]  Il s'agit d'une action en dommages et intérêts de même qu'en remboursement des frais à payer pour le lavage, l'entretien normal de la lingerie personnelle et des vêtements des membres du groupe.

[5] Le jugement autorisant l'exercice du présent recours a identifié comme suit les principales question de faits ou de droit devant être traitées collectivement :

« a)  les intimés sont-ils responsables du lavage et de l'entretien normal de la lingerie personnelle et des vêtements de leurs usagers ?

b) en vertu de l'article 83 de la Loi sur les Services de santé et des Services sociaux, les membres du groupe étaient-ils en droit de recevoir ce service depuis le 30 juillet 1994 ?

c) les personnes hospitalisées aux centres des intimés ont-elles été privées totalement ou partiellement de ce service auquel elles avaient droit en vertu de la Loi ?

d) la privation totale ou partielle de ce service auquel les membres avaient droit en vertu de la Loi constitue-t-elle un préjudice pour lequel ils sont en droit d'obtenir une compensation ?

e) est-ce que le requérant ainsi que chacun des membres du groupe ont droit à des dommages compensatoires de 40 $ par mois pour chacun des 36 mois où ils n'ont pas obtenu ce service ? 

[6] Quant aux conclusions du recours, les plus importantes recherchées par les demandeurs consistent à :

a) accueillir l'action en recours collectif des requérants et des membres du groupe ;

b) déclarer que l'article 83 de la Loi sur les Services de Santé et Services sociaux, l'article 346 du Règlement d'application de la LSSSS, les circulaires de 80-063 et 95-010 et les conventions de financement obligent les centres d'hébergement intimés à offrir le service du lavage et de l'entretien normal de la lingerie personnelle et des vêtements des membres du groupe ;

c) déclarer que ces services n'ont pas été rendus depuis le 30 juillet 1994 dans les centres des intimés, engageant ainsi la responsabilité des intimés à ce titre ;

d) condamner les défenderesses à payer à chacun des membres du groupe une somme de 40 $ par mois à titre de dommages pour la perte de ce service de lavage de linge personnel, troubles, inconvénients, tracas et ennuis additionnels occasionnés par cette absence de service ;

e) ordonner le recouvrement collectif de cette condamnation et ordonner aux intimés de payer à chacun des membres du groupe pour des déboursés supplémentaires qu'ils auraient pu encourir ;

f) ordonner que ces dommages additionnels fassent l'objet de réclamations individuelles ;

g) condamner les intimés à payer les intérêts sur les sommes ci-dessus, plus l'indemnité additionnelle prévue par la Loi.

[7] Par ailleurs, il y a lieu de noter immédiatement qu'au terme du procès dans cette cause, les demandeurs ont amendé les conclusions qu'ils recherchent en ce qui a trait, entre autres, aux indemnités qu'ils réclament.  Dorénavant, les principales conclusions recherchées sont les suivantes :

a) accueillir l'action en recours collectif des demandeurs et des membres du groupe ;

b) déclarer que les CHSLD publics et privés conventionnés sont tenus d'offrir clairement à leurs usagers et à leurs proches un service convenable de lavage normal de leurs vêtements personnels ;
c) déclarer que les défendeurs ont manqué à cette obligation et doivent indemniser les membres du groupe ;
d) ordonner le recouvrement individuel des réclamations ;

e) déclarer que chacun des réclamants ou de ses représentants aura droit d'obtenir, sur preuve des faits justificatifs suivants, les indemnités correspondant à sa situation :

· il a résidé à titre de bénéficiaire dans l'un des CHSLD défendeurs, après la date antérieure de trois ans à la date de signification de l'action ;

· le CHSLD en cause ne lui a pas offert clairement  un service convenable de lavage normal de ses vêtements personnels ;

· le réclamant ou son représentant n'a pas renoncé individuellement à ce service ;

· il n'était pas en état de voir lui-même au lavage normal de ses vêtements ;

· pendant toute la période où les conditions précédentes ont été réunies, le réclamant a droit aux sommes payées par lui ou ses proches pour obtenir le service qu'aurait dû rendre le CHSLD ou la somme de 30,00 $ par mois si le service lui a été rendu par ses proches.  Toute période inférieure à un mois étant payée au taux de 7,50 $ par semaine complète que cette période a duré ;

· les réclamants auront droit à un intérêt au taux légal augmenté de l'indemnité additionnelle prévue au Code civil sur les sommes afférentes à une année civile, à compter de la fin de cette année civile, ou à compter de la signification du recours au défendeur, la plus tardive des deux dates étant à retenir ;


f)
ordonner aux défendeurs d'offrir de rendre et de rendre sur leur demande gratuitement le service de linge personnel à leurs résidents et résidentes.

[8] À la lumière de la preuve présentée par les parties et de leurs plaidoiries, le Tribunal reformule comme suit la première question de faits ou de droit en litige :

a) les intimés (défendeurs) sont-ils tenus de fournir gratuitement à leurs usagers le service de lavage et d'entretien normal de la lingerie personnelle et des vêtements personnels ?

Parties impliquées

Les demandeurs

Le Comité provincial des malades

[9] Fondé en 1974, le Comité provincial des malades, maintenant appelé le Conseil pour la protection des malades (CPM), est un organisme privé sans but lucratif qui voit à la protection et à la défense des droits des personnes malades, handicapées, psychiatrisées, âgées ou qui reçoivent des services de santé au Québec 
.

Michel Cantin

[10] À l'origine, monsieur Michel Cantin agissait dans la présente cause comme mandataire pour raison d'inaptitude de son père, monsieur Henri Cantin.  Ce dernier est décédé en 1998.

Les défendeurs principaux 
[11] Malgré diverses appellations (foyer, maison, résidence, centre d'accueil, centre hospitalier, hôpital, centre d'hébergement et de soins de longue durée), les défendeurs principaux sont tous des établissements publics ou privés visés par le quatrième alinéa de l'article 79 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (LSSSS) 
 :

« Les services de santé et les services sociaux sont fournis par les établissements dans les centres suivants :
 […]

 4° un centre d'hébergement et de soins de longue durée ;

 […] »

[12] Pour ce qui nous concerne, on peut dire de manière générale 
 qu'un établissement est public lorsqu'il est constitué en personne morale et qu'il exerce sans but lucratif des activités propres à un CHSLD. 

[13] De son côté, l'établissement privé est généralement non constitué en personne morale ou encore constitué en personne morale à but lucratif.

[14] Des conseils d'administration gèrent les établissements publics et privés. Dans le cas d'un établissement privé non constitué en personne morale, les fonctions, devoirs et responsabilités du conseil d'administration sont exercés par le titulaire du permis d'exploitation.

[15] Quant aux établissements privés poursuivis dans la présente cause, il s'agit dans tous les cas de CHSLD « conventionnés » puisque chacun d'eux a conclu une convention de financement avec l'organisme agréé à cette fin par le ministère de la Santé et des Services sociaux. Ils sont tous membres de l’Association des centres hospitaliers et centres d’accueil privés (ACHAP).

Les mis en cause
[16] Le ministre titulaire du ministère de la Santé et des Services sociaux voit à l'application de la loi.

[17] Le Curateur public, quant à lui, doit veiller à la protection des citoyens inaptes par des mesures adaptées à leur état et à leur situation. Il doit s'assurer que toute décision relative à leur personne ou à leurs biens soit prise dans leur intérêt, le respect de leurs droits et la sauvegarde de leur autonomie 
.

Les défendeurs en garantie

[18] Les CHSLD publics et privés ont appelé le ministre de la Santé et des Services sociaux de même que le Procureur général du Québec en garantie dans le présent litige pour qu'ils assument le coût de toute condamnation qui pourrait être prononcée contre les défendeurs principaux.
Contexte factuel

[19] En 1996, monsieur Henri Cantin, le père du demandeur autorisé à agir à titre de représentant pour exercer le présent recours collectif, vient résider au CHSLD Christ-Roi, un établissement public. Auparavant, il se trouvait dans un centre privé, le CHSLD Nazareth.

[20] L'état de monsieur Cantin nécessitait des soins assez importants puisqu'il avait été victime de deux accidents cérébraux vasculaires. Par exemple, il avait besoin d'aide pour manger et se vêtir.  Toutefois, il pouvait se déplacer seul assez bien.

[21] Michel Cantin est présent lors du transfert de son père à Christ-Roi. On avise alors celui-ci que le Centre n'offre pas le service gratuit du lavage des vêtements personnels. Pourtant, le Centre Nazareth se chargeait de ceci sans frais.

[22] Le demandeur, qui trouve cette situation plutôt inusitée, décide donc de s'impliquer dans le Comité des usagers de Christ-Roi 
 dont il devient membre à l'automne 1996.

[23] Peu de temps après, le CHSLD Christ-Roi reçoit une plainte 
 à propos de l'absence du service gratuit du lavage des vêtements personnels.  On ajoute alors un plus grand nombre de laveuses - sécheuses, entre autres sur l'étage où réside Henri Cantin.

[24] Puis, Christ-Roi accuse réception de la plainte.  Il y répond plus tard que le Comité des usagers approuve sa politique en ce qui a trait au lavage des vêtements personnels.

[25] Insatisfait d'une telle réponse, entre autres parce que les représentants du Comité des usagers ne sont pas élus mais nommés, et tout en sachant que ce qu'il exige risque d'entraîner des dépenses supplémentaires pour l'établissement, le demandeur se plaint auprès de la Régie régionale.

[26] Au bout du compte, Michel Cantin croira le problème réglé puisque le CHSLD semble avoir opéré un changement de cap total : il exonère Henri Cantin des frais de lavage en question. Mais très peu d'autres résidents, deux ou trois tout au plus, bénéficieront à ce moment d'une telle exonération.

[27] Le demandeur continue donc ses démarches, se rend à une réunion du conseil d'administration de Christ-Roi, écrit au président du conseil et dépose une nouvelle plainte auprès de la Régie régionale.

[28] Ceci aura pour effet de mener au règlement complet du problème. En effet, Christ-Roi offre le service de lavage gratuit des vêtements personnels à l'ensemble de ses résidents depuis la fin du mois de mars 2000. Pourtant, le demandeur avait entrepris ses démarches à l'automne 1996. Entre temps, il aura donc entrepris le présent recours collectif ! 

Prétention des parties

Celle des demandeurs

[29] Dans leur déclaration amendée du 15 décembre 2004, les demandeurs réclament des dommages compensatoires de 40 $ par mois pour chacun des mois où ils n’ont pas eu droit au service de buanderie pour le lavage de leurs vêtements personnels.

[30] Ils fondent leur réclamation sur ce qui suit :

a) les défendeurs ont été subventionnés par le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) et ils ont reçu un financement pour offrir ce service ;

b) conformément à la LSSSS, les membres du groupe déboursent une contribution pour leur hébergement et dont le montant est déterminé selon leurs revenus ;

c) l’article 83 de la LSSSS prévoit que la mission d’un CHSLD est d’offrir un milieu de vie substitut et de veiller à ce que les services requis soient offerts à l’intérieur de ses installations ;

d) depuis de nombreuses années, la majorité des CHSLD offre le service de lavage du linge personnel sans frais à leurs bénéficiaires, ce qui a eu pour effet de créer une obligation coutumière ;

e) deux circulaires émises par le MSSS, l’une en 1980 et l’autre en 1995, établissent clairement que les CHSLD doivent fournir gratuitement le service de lavage des vêtements personnels de leurs usagers.

Celle des CHSLD privés

[31] Les défenderesses privées conventionnées contestent la réclamation des demandeurs.  Les principaux motifs de leur contestation sont les suivants :

a) le ministre et l'ACHAP n’ont jamais convenu d’un financement couvrant le service du lavage et de l’entretien normal des vêtements personnels des usagers ;

b) historiquement, le service de buanderie et lingerie ne s’applique qu’à la lingerie, à la literie et aux vêtements fournis par les établissements ;

c) les établissements doivent alors utiliser les principes comptables énumérés dans le Manuel de comptabilité des hôpitaux du Canada (le CHAM) ;

d) dans sa description du centre d’activité « buanderie et lingerie », le CHAM réfère au linge de l’hôpital et à celui de l’établissement ;

e) en 1980, le Ministère a publié, pour la première fois, un cahier qu’il a intitulé « Normes d’agrément sur le milieu de vie » dans lequel il n’y a aucune mention du nettoyage des vêtements personnels ni de la lingerie personnelle des usagers ;
f) la circulaire de 1980 a pour objet les allocations pour dépenses personnelles des bénéficiaires ;
g) depuis son entrée en vigueur, l’ACHAP a protesté contre la directive contenue dans cette circulaire concernant le lavage des vêtements personnels des usagers, à tel point que le Ministère a accepté de former un groupe de travail à ce sujet ;

h) toutefois, le Ministère n’a pas collaboré avec l’ACHAP pour réaliser les objectifs du groupe de travail ;

i) l’ACHAP a demandé au Ministère de convenir d’une clause de remboursement des frais inhérents à l’application de la directive contenue à la circulaire, ce qui fut refusé ;

j) en tout temps pertinent au présent litige, le service de buanderie et de lingerie connu sous les numéros de code CHAM 760, 762 et 7600 ne comprenait pas le lavage et l’entretien normal de la lingerie personnelle et des vêtements personnels des usagers ;

k) quant à la circulaire de 1995, celle-ci a trait principalement aux biens et services non couverts par la contribution des adultes hébergés ;

l) le service de lavage des vêtements personnels des usagers n’est pas couvert par cette contribution ;

m) d’ailleurs, la même circulaire incite les établissements à encourager les usagers, leurs familles et leurs proches à effectuer le lavage des vêtements personnels ;

n) faire droit à l’interprétation que proposent les demandeurs au concept de « milieu de vie substitut » impose aux établissements privés conventionnés une obligation financière majeure pour laquelle ils n’ont pas reçu de financement ;
o) l’hébergement de même que le service de buanderie et lingerie, une de ses composantes, ne sont pas gratuits car s’ils l’étaient, le législateur l’aurait dit expressément ;
p) les CHSLD privés n’ayant reçu aucun financement gouvernemental pour le lavage des vêtements personnels des usagers, ils peuvent donc imposer à ceux-ci un prix pour ce service en vertu de l’article 346 du Règlement d’application 
 ;
q) la Loi de 1991, par le biais de ses articles 512 à 520, écarte toute notion de gratuité pour le service d’hébergement et sa composante du milieu de vie substitut, sauf lorsque prévue expressément ;
r) plusieurs défenderesses privées conventionnées mettent à la disposition exclusive et gratuite de leurs usagers une salle de lavage munie d’une lessiveuse et d’une sécheuse, faisant alors de ce service un service gratuit ;
s) le régime contractuel en vigueur depuis 1998 entre l’ACHAP, la Conférence des régies régionales et le Ministre ne modifie en rien les éléments de contestation ci-dessus ;
t) la circulaire de 1980 et celle de 1995 ne créent ni droit, ni obligation.
Celle des CHSLD publics

[32] Quant à eux, les CHSLD publics s’opposent à la réclamation des demandeurs pour les raisons qui suivent :

a) toute l’économie de la LSSSS cherche à rendre accessibles d’abord et avant tout des services de santé de même que des services sociaux en tenant compte des ressources disponibles ;

b) les circulaires qu’allèguent les demandeurs n’établissent aucun droit en leur faveur ;

c) la LSSSS autorise chaque CHSLD public à déterminer, en collaboration avec sa Régie régionale, les services de santé et les services sociaux qui seront fournis à ses bénéficiaires ;

d) l’article 83 de la LSSSS et sa notion de « milieu de vie substitut » ne modifient en rien le principe directeur visant à rendre accessibles en premier lieu des services qui tiennent compte des ressources ;
e) les établissements publics ne réalisent pas de profit et ils possèdent des ressources financières limitées qui les empêchent de répondre pleinement à tous les besoins de leurs usagers, dont le lavage de leurs vêtements personnels ;
f) c’est pourquoi ceux qui n’offrent pas ce service considèrent généralement de recourir aux familles dont l’implication contribue alors au maintien du contact vital et nécessaire entre les usagers et leurs familles ;
g) les usagers qui ne peuvent recourir à leurs familles pour le lavage de leurs vêtements personnels ne sont ni abandonnés à eux-mêmes ni laissés dans l’indigence, les CHSLD publics procédant alors à ce service.
Celle du ministre de la Santé et des Services sociaux du Québec

et du Procureur général du Québec

En ce qui concerne les établissements publics

[33] Les défendeurs en garantie s'opposent aux conclusions recherchées par les établissements publics pour les motifs suivants :

a) la Cour d’appel a conclu de façon unanime, dans l’arrêt Vigi Santé, que l’article 83 oblige tous les établissements, publics et privés, à fournir un milieu de vie substitut à leur clientèle et une telle obligation comprend le lavage et l’entretien normaux de la lingerie et des vêtements personnels des usagers ;

b) les circulaires de 1980 et de 1995 concernant le lavage et l’entretien normaux de la lingerie, de même que des vêtements personnels des usagers, rappellent aux CHLSD publics leurs obligations légales à ce sujet ;

c) le budget de fonctionnement des établissements publics est fixé en tenant compte, entre autres, des contributions des usagers à leur hébergement, ce qui comprend notamment la buanderie ;

d) par leur recours en garantie, les CHSLD publics recherchent un financement additionnel, ce qui est irrecevable puisque un tel recours pourrait éventuellement forcer l’Assemblée nationale à voter de nouveaux crédits pour financer les régies régionales de la santé et des services sociaux (devenues depuis les Agences de développement de réseaux locaux de services de santé et de services sociaux) et ce, à l’encontre de la souveraineté du Parlement.

La preuve des demandeurs

[34] Le Comité provincial des malades et monsieur Michel Cantin ont fait entendre, au soutien de leurs prétentions, mesdames Ann Carey et Elisabeth Allard de même que monsieur Duc Vu, Jean Rochon et Luc Malo. Les demandeurs ont également produit et prouvé plusieurs pièces. Ils ont interrogé hors cour un certain nombre de personnes. Voici ce que le Tribunal retient de cette preuve.

Les témoins ordinaires

Monsieur Duc Vu

[35] À compter de 1987, monsieur Duc Vu était sous-ministre au ministère de la Santé et des Services sociaux.  À ce titre, il a participé aux négociations avec l'ACHAP, tant en ce qui avait trait aux établissements qu'on devait relocaliser qu'avec tous les autres.  Bien que le témoin ignore avec quel représentant de l'ACHAP il en fut question, monsieur Vu se rappelle très bien qu'on n'a abordé le problème du lavage des vêtements personnels des résidents qu'au moment des rencontres concernant les CHSLD qu'on devait relocaliser.  Les établissements en question voulaient obtenir de l'argent afin de dispenser ce service.  Il a répondu que le Ministère considérait qu'ils recevaient suffisamment d'argent pour effectuer le lavage du linge personnel.

[36] Quant à lui, la circulaire de 1980 (P-3) réglait cette question : les CHSLD privés devaient la respecter et l'appliquer.  Les établissements publics ne soulevaient pas de difficulté à ce sujet.  

Madame Ann Carey

[37] Madame Carey est la directrice générale du Manoir St-Patrice, un CHSLD privé, depuis 1999. Elle estime que le lavage du linge personnel constitue un service essentiel.

[38] Chez elle, on invite les familles à effectuer ce lavage. À défaut, on offre ce service moyennant des frais de 16 $ par mois. Ce tarif existe depuis au moins trois ans et il n'a pas fait l'objet de discussions avec le comité local des usagers.  50 % de ceux-ci l'utilisent.

Maître Elisabeth Allard

[39] Avocate de profession, maître Allard travaillait comme agente de liaison auprès du Comité provincial des malades en 1997. 90 % des usagers membres du Comité résident en CHSLD.  Au printemps 1997, maître Allard a effectué un sondage auprès des usagers en question à propos du service de lavage gratuit de leurs vêtements personnels.

[40] Le résultat : 30 % des établissements n'offrent pas un tel service. Bien sûr, le sondage mené n'a rien de scientifique, entre autres parce que 107 usagers seulement y ont donné suite.  Mais cet exercice révèle à tout le moins qu'une partie relativement importante des établissements, publics et privés, ne prend pas à sa charge le lavage des vêtements personnels.

Monsieur Jean Rochon

[41] Ministre de la Santé de 1994 à 1998, monsieur Jean Rochon dit qu'il fut très surpris d'apprendre l'existence du présent recours collectif.  Quant à lui, les circulaires de 1980 et de 1995 ont eu pour effet de régler définitivement le problème du lavage des vêtements personnels des usagers : la contribution exigée de ceux-ci comprend le coût de ce service sauf celui de la lingerie dite « fine ».  C'est ce qui explique sa déclaration publique que le journal Le Soleil a repris, dans son édition du 7 juin 1997 (P-5), au moment même où le Comité provincial des malades et monsieur Cantin annoncent leur intention d'obtenir l'autorisation d'intenter un recours collectif à ce sujet.
[42] Le ministre Rochon a toujours refusé d'accorder des montants additionnels aux établissements pour le service du lavage des vêtements personnels puisque le montant payé par les résidents inclut le coût d'un tel service.
Monsieur Luc Malo
[43] Monsieur Malo était sous-ministre associé au MSSS en 1980 lorsque son ministère émet la première circulaire au sujet du service de lavage du linge personnel. Il connaît bien ce document qu'il a approuvé avant de le soumettre pour signature au sous-ministre en titre.  

[44] Pour lui aussi, le coût de ce service est couvert par les frais d'hébergement des usagers qui n'ont pas à le payer à même leur allocation pour dépenses personnelles.  

[45] En 1995, monsieur Malo devient sous-ministre en titre au MSSS. On lui fait part des problèmes d'application de la directive de 1980. Il voit donc à ce qu'une nouvelle circulaire soit émise, qu'il fera suivre d'une note pour fins de clarification : l'allocation personnelle des usagers ne doit pas servir à acquitter le coût du lavage des vêtements personnels.

[46] Monsieur Malo admet que les circulaires n'utilisent pas les mots « gratuit » ou encore « gratuité ». 
[47] Le témoin admet que tous les établissements devaient suivre les principes comptables contenus au CHAM.  Il ajoute que ceci ne signifie nullement que les CHSLD devaient s'en remettre au manuel en entier.
[48] Le témoin ne nie pas qu'à compter de 1995 et même avant, on cherchait à encourager les familles, des bénévoles et certains usagers, lorsque ces derniers le pouvaient, à s'occuper du lavage des vêtements personnels.
[49] Voilà donc pour l'essentiel la preuve testimoniale présentée par les demandeurs à l'audience. Bien sûr, ceux-ci ont déposé plusieurs pièces au soutien de leurs allégations. Nous reviendrons sur certaines d'entre elles. Ils ont aussi déposé au dossier un certain nombre d'interrogatoires hors cour dont le Tribunal tient compte dans le présent jugement.

La preuve des défenderesses privées conventionnées

[50] Lors du procès dans cette cause, les établissements privés ont fait entendre mesdames Clémence Boucher et Andrée Bégin ainsi que messieurs Zeff Guiducci, Jean Sévigny et Vincent Simonetta. Ils ont aussi dénoncé et mis en preuve de nombreuses pièces. Ils ont tenu aussi des interrogatoires hors cour.  Le Tribunal retient, parce que pertinent au présent litige, ce qui suit de cette preuve. 

Madame Clémence Boucher

[51] Madame Boucher est directrice générale du CHSLD St-Jean-Eudes et du Centre de transition St-Jean-Eudes.

[52] Elle était, en 1984, vice-présidente de l'ACHAP dont elle sera d'ailleurs la présidente en deux occasions par la suite.  Les fonctions qu'elle a occupées dans l'Association l'ont amenée à participer aux négociations avec le ministère de la Santé.

[53] Madame Boucher interprète le CHAM comme imposant aux usagers le coût du lavage de leurs vêtements personnels. 

[54] Elle n'a jamais reçu d'avis ou de mise en demeure du Ministère à propos de la facturation du service de lavage. La circulaire de 1980 ne pouvait certainement pas avoir pour effet de changer unilatéralement la situation du lavage.

[55] Selon le témoin, jamais le ministère de la Santé n'a versé quelque somme que ce soit pour le coût du lavage des vêtements personnels.

[56] Comme représentante des établissements privés, madame Boucher a écrit au ministre Rochon juste avant la distribution de la circulaire de 1995 pour lui faire état de la problématique causée par les coûts du service de lavage des vêtements personnels. L'ACHAP avait fait la même chose au plus tard en 1983. Ces démarches n'ont rien donné, mis à part une lettre d'entente prévoyant la formation d'un groupe de travail qui n'a jamais vu le jour.

[57] À son avis, 40 % des CHSLD privés offrent le service gratuit du lavage depuis longtemps déjà.  Chez elle, il en coûte actuellement plus ou moins 40 $ par mois pour ce service. 

Madame Andrée Bégin

[58] Madame Andrée Bégin est la directrice générale de la Résidence Ste-Monique.

[59] Tout comme madame Boucher, elle est d'avis que le manuel CHAM impose aux établissements les frais de lavage du linge qui leur appartient mais pas de celui des usagers. Elle dira même que ce manuel de comptabilité « c'est notre bible ! ».
[60] Le groupe de travail sur cette question prévue à diverses lettres d'entente n'a jamais été mis sur pied, de sorte que le problème demeure entier à ce jour.

[61] Le coût du lavage des vêtements personnels se situe chez elle à 10 $ par semaine. Jamais elle n'a reçu d'avis de non-conformité du Ministère.

[62] Si elle devait assumer le coût de ce service sans recevoir de financement additionnel, elle devrait effectuer des coupures dans certains autres services. Parce que le lavage serait alors gratuit, bien des familles ne s'en occuperaient pas, ce qui diminuerait leur présence auprès des usagers.

[63] Selon madame Bégin, la circulaire de 1980 ne l'obligeait pas à offrir le service du lavage des vêtements personnels mais si elle le faisait, cela devait être gratuit. 

Monsieur Zeff Guiducci

[64] Monsieur Guiducci dirige le Centre d'accueil Marcelle Ferron. Comme les autres CHSLD privés, une convention de financement et une entente régissent son établissement qui n'offre pas le service gratuit du lavage des vêtements personnels. Il en coûte d'ailleurs 25 $ par mois aux usagers pour qu'ils puissent bénéficier d'un tel service. Les familles de 40 % des résidents se chargent elles-mêmes du lavage.

[65] Le Centre Marcelle Ferron n'a jamais reçu d'avis quelconque du Ministère au sujet du service de lavage. 

[66] Le témoin estime que le Ministère ne verse aucun financement à son établissement pour ceci.

[67] S'il devait offrir le service de lavage des vêtements personnels sans frais, il y aurait un impact sur les autres services.

[68] Le service du lavage est essentiel. Il s'agit du seul service essentiel que son établissement n'offre pas sans frais.

Monsieur Jean Sévigny

[69] Monsieur Sévigny est directeur général du CHSLD Shermont. Il a agi comme consultant pour l'ACHAP dont il fut par la suite le trésorier.

[70] Lui aussi émet l'opinion que le centre d'activité 7600 (buanderie - lingerie) du CHAM ne concerne pas les vêtements personnels des usagers. Malgré que ceux-ci paient 30 $ par mois pour faire laver leur linge, le CHSLD n'a jamais reçu d'avis du Ministère.

[71] Le guide budgétaire (DPC-10) ne vise pas les vêtements personnels des résidents mais plutôt le linge et la lingerie de l'établissement.

Monsieur Vincent Simonetta
[72] Monsieur Simonetta dirige Vigi Santé, un regroupement de CHSLD privés. Il est très impliqué auprès de l'ACHAP.

[73] Pour lui comme pour les autres, le centre d'activité CHAM 7600 n'a pas trait aux vêtements personnels des usagers.

[74] La plupart des centres qu'il dirige réclament des frais de 30 $ par mois pour le service de lavage des vêtements personnels. Aucun d'entre eux n'a jamais reçu d'avis du Ministère d'offrir ce service gratuitement. Le CHSLD Les Chutes, que Vigi Santé a acquis il y a trois ans, offrait alors gratuitement le service du lavage des vêtements personnels. On a donc continué à l'offrir en attendant le jugement qui sera rendu dans la présente cause.

[75] Le groupe de travail prévu aux lettres d'entente n'a jamais été formé.

[76] Si on devait offrir le service de lavage gratuitement, ceci entraînerait des coûts additionnels importants de sorte qu'il faudrait réduire les services offerts.

[77] L'offre globale du Ministère au montant de 600 000 $ était inacceptable car cette somme provenait du budget des établissements affectés à la composante dite « clinique ». Selon monsieur Simonetta, le Ministère tente unilatéralement de modifier les conventions de financement et les ententes intervenues avec les établissements privés.

[78] Il sait qu'au moins 40 %, peut-être même 50 %, des CHSLD privés offrent le service de lavage des vêtements personnels gratuitement.

[79] Le sous-ministre Vu lui aurait affirmé, en 1988 ou 1989, qu'on rappellerait la circulaire de 1980 et que l'ACHAP n'aurait donc plus à réclamer 1 $ par jour par usager pour un tel service. Le témoin n'a que sa mémoire pour faire dire ce qui précède à monsieur Vu.  Il n'a aucun écrit sur le sujet.

[80] Le Ministère refuse de reconnaître que le fait pour les établissements privés d'assumer le coût du lavage des vêtements personnels constitue une nouvelle dépense. Les nombreux budgets des CHSLD relocalisés démontrent bien que ce même Ministère a toujours refusé de financer le lavage du linge des usagers.

[81] Si les établissements privés doivent offrir gratuitement le service du lavage des vêtements personnels, ils devront faire face, selon le témoin, au dilemme suivant : réduire les services ou encore couper dans les profits.

La preuve des défenderesses publiques
Les témoins ordinaires

Maître Louise Hébert Aubé

[82] Madame Hébert Aubé est avocate.  Elle dirige le service d'hébergement à la Résidence Paul-Lizotte.

[83] Elle explique que depuis la fin des années ' 70 et le début des années ' 80, la clientèle des CHSLD a grandement évolué : celle-ci est de plus en plus lourde et atteinte de multiples déficits physiques et psychologiques. Ceci a comme conséquence un plus grand besoin de soins.

[84] Le budget de son établissement, comme celui des autres, est fixé annuellement à partir d'un budget historique augmenté de l'inflation et de la progression des salaires. Ceux-ci représentent 85 % des dépenses.

[85] Chez elle, le service du lavage des vêtements personnels s'effectue d'abord et avant tout par l'intermédiaire des familles des usagers. Mais certains d'entre eux font affaire avec des entreprises extérieures dont ils acquittent les frais.

[86] Le Comité des usagers de la Résidence Paul-Lizotte appuie la politique de  l'établissement à ce sujet.

[87] Les soins requis constituent la priorité, pas le service du lavage des vêtements personnels.

[88] Ce CHSLD n'a pas reçu d'avis de non-conformité. Il respecte les circulaires puisqu'il ne facture aucun frais de service du lavage des vêtements personnels.  Des buanderies commerciales le font ! Plusieurs CHLSD avancent le même argument : ils disent agir de manière tout à fait légale en respectant les directives applicables puisqu'ils ne chargent aucun montant d'argent à leurs usagers pour le service du lavage du linge personnel. Des tiers, particuliers ou entreprises, s'occupent de ce service et ce sont eux qui facturent les usagers, pas les CHSLD.

Monsieur Jean-Paul Bouchard

[89] Monsieur Bouchard est directeur général du CLSC et du Centre d'accueil Lasalle.

[90] Il fait état lui aussi de l'évolution de la clientèle et de l'augmentation de sa lourdeur.

[91] Chez lui également, le service du lavage des vêtements personnels n'est pas une priorité. On l'offre par l'entremise de bénévoles et des familles des usagers qui ont à leur disposition des appareils à laver et sécher le linge. Ceux qui font effectuer le lavage par des tiers paient 50 $ par mois.

[92] Le témoin dit qu'il respecte la circulaire car son établissement ne facture aucun frais de service du lavage des vêtements personnels à ses usagers. 

[93] Il a bien reçu des lettres du Ministère et de la Régie régionale mais il a répondu qu'il n'interprétait pas la circulaire de la même façon !

Madame Monique St-Denis

[94] Madame St-Denis dirige les services gériatriques de l'Hôpital du Haut-Richelieu qui compte deux CHSLD affiliés.

[95] Avant 2000, les familles des usagers s'occupaient du service du lavage des vêtements personnels principalement à l'aide d'appareils installés sur place. Depuis, on offre ce service sans frais tout en continuant d'encourager les familles à le faire.  Mais 99 % des familles utilisent le service du lavage des vêtements personnels offert gratuitement par les établissements.

[96] Ceci a pour effet de modifier les relations entre les usagers et le personnel qui doit faire la collecte du linge, le trier, l'identifier, le rendre, etc.  Madame St-Denis affirme donc qu'il y a là du temps précieux qui pourrait être consacré à des choses plus importantes, comme la satisfaction des besoins des résidents.

Monsieur Michel Bouffard

[97] Monsieur Bouffard dirige le Centre de santé et de services sociaux (CSSS) du Nord de l'Île.  Les hôpitaux St-Joseph de la Providence et Notre-Dame de la Merci en font partie. Leur clientèle s'alourdit constamment.

[98] Les vagues de compressions budgétaires exigées par le Ministère ont eu pour effet une réduction dans divers services afin d'éviter de diminuer les soins aux usagers.

[99] Les familles des usagers s'impliquent beaucoup. Souvent, elles voient elles-mêmes au service du lavage des vêtements personnels. Des bénévoles font aussi la même chose.  Certains proches font parfois appel à des sous-traitants. Il y a sur place des appareils de lavage et de séchage.

[100] On ne saurait utiliser les surplus budgétaires pour assurer le service du lavage des vêtements personnels car ceci obligerait à couper ailleurs.

[101] Comme les autres, le témoin affirme que ces établissements respectent la circulaire de 1995 : n'offrant pas le service du lavage des vêtements personnels, ils ne le facturent donc pas !

[102] Monsieur Bouffard parle également de l'attribution des budgets sur la base d'un budget historique augmenté de façon à tenir compte de l'accroissement des salaires et du coût de la vie.

[103] Pour lui, le service du lavage des vêtements personnels constitue le seul service essentiel non offert gratuitement.

Madame Paule Goulet

[104] Madame Goulet est la directrice adjointe des soins infirmiers à l'Hôpital St-Sacrement.

[105] Chez elle, le service du lavage des vêtements personnels constitue le seul service essentiel non offert gratuitement. Les familles de 90 % des usagers se chargent de ce service. Pour les autres, des préposés de l'établissement s'occupent de l'offrir sans frais.

Monsieur André Parisé

[106] Monsieur Parisé dirige les CHSLD Dorval, Lachine et Nazaire-Piché. Aucun n'offre le service du lavage des vêtements personnels gratuitement.  Il en coûte environ 10 $ par semaine pour les usagers dont les familles ne se chargent pas du lavage.

[107] Il s'agit là encore du seul service essentiel qui est offert contre rétribution.

Madame Nicole Couture

[108] Madame Couture est chef des services techniques au Centre Champagnat d'Iberville où on a pris la décision de ne plus offrir le service du lavage des vêtements personnels gratuit à compter du mois de mai 1995 afin de redresser le budget de 10 %.

[109] À la suite d'une plainte d'une famille en 2002, on est revenu sur cette décision et l'établissement offre depuis ce service sans frais.

[110] Il s'agit selon le témoin d'un service essentiel.

Madame Lise Morin

[111] Quant à madame Morin, elle est directrice des finances et des services techniques du Centre Laval et de la Résidence Ste-Dorothée où on n'offre pas le service du lavage des vêtements personnels gratuit. Sur place, il y a des laveuses - sécheuses. On suggère aussi aux usagers les services d'une buanderie privée qui charge 5,50 $ la brassée.

[112] Madame Morin croit que l'implication des familles, entre autres dans le service du lavage des vêtements personnels, assure la réalisation du concept du milieu de vie que prévoit la Loi.

[113] Évidemment, le service du lavage des vêtements personnels est essentiel.

[114] Chez elle comme chez tous les autres, les budgets de fonctionnement sont établis à partir d'un budget dit « historique » qu'on ajuste pour tenir compte de l'augmentation des salaires et du coût de la vie.
[115] Offrir le service du lavage des vêtements personnels gratuitement impliquerait la création de trois postes additionnels de préposés.
Monsieur Claude Paradis
[116] Monsieur Paradis dirige les services financiers et techniques au CSSS du Vieux Longueuil La Jemmeraie. Le CHSLD Monseigneur Coderre en fait partie.

[117] Le service du lavage des vêtements personnels constitue un service essentiel. On l'offre gratuitement depuis 1996 à la suite de l'émission de la circulaire de 1995. Le conseil d'administration de l'établissement a alors modifié sa politique à ce sujet. Cependant, on insiste beaucoup pour que les familles se chargent du service de lavage des vêtements des usagers qui ne peuvent le faire eux-mêmes.

Madame Johanne Brouillette Lagacé

[118] Madame Lagacé occupe le poste de responsable des soins infirmiers au CHSLD Pointe-aux-Trembles / Montréal-Est.  

[119] Chez elle, on ne facture pas le service du lavage des vêtements personnels.  25 % des usagers bénéficient de ce service alors que 75 % font laver leurs vêtements personnels par l'intermédiaire de leurs familles.

[120] Le coût du service du lavage des vêtements personnels est facturé à la rubrique « soins » et non pas à « buanderie ».
Madame Laurette Bertrand

[121] Madame Bertrand est directrice de l'hébergement au CHSLD Judith Jasmin. 

[122] On demande aux familles de s'occuper du service du lavage des vêtements personnels. Il y a des appareils à laver et à sécher sur place.  Certains usagers font eux-mêmes leur lavage.  D'autres le font faire par l'établissement qui ne facture rien. Il y aurait jusqu'à 2/3 des résidents dont la famille s'occupe du service du lavage des vêtements personnels.  Les coûts qu'assume le centre à ce sujet ne sont pas facturés au centre d'activité 7600.

Monsieur Bruno Lavoie

[123] Monsieur Lavoie travaille comme chef d'unité au pavillon Rosemont.

[124] Chez lui, on ne facture pas le service du lavage des vêtements personnels mais on encourage les usagers ou leurs familles à s'en occuper. Seulement  6  d'entre eux sur un total de 108 font effectuer leur lavage par l'établissement qui ne porte pas alors ce coût au centre d'activité 7600.

Monsieur Luc De Repentigny

[125] Monsieur De Repentigny est directeur des services techniques et financiers au CSSS Gatineau dont font partie les CHSLD Foyer du Bonheur et La Pieta.

[126] On ne charge rien aux résidents de La Pieta pour le service du lavage des vêtements personnels et 100 d'entre eux sur un total de 158 bénéficient d'un tel service. La famille des autres s'occupe du lavage.

[127] Le Foyer du Bonheur n'offre pas le service du lavage des vêtements personnels sauf pour les usagers sous curatelle ou démunis.  Le lavage coûte 40 $ par mois.

[128] Le témoin est d'avis que le service du lavage des vêtements personnels est une responsabilité qui appartient d'abord et avant tout aux usagers et à leurs familles, comme à la maison.

[129] Les budgets dont dispose le Foyer du Bonheur ne permettent pas l'assumation du service du lavage des vêtements personnels et monsieur De Repentigny en a informé par lettre la Régie régionale qui ne lui a jamais répondu.

[130] Fait par les usagers, le lavage permet de conserver leur autonomie. Fait par leurs familles, il a pour conséquence de maintenir le contact entre celles-ci et les résidents.

[131] Le témoin dit qu'il essaie de suivre les directives du Ministère et de la Régie mais que cela n'est pas toujours possible.  Le Comité des usagers appuie la politique de la direction au sujet du service du lavage des vêtements personnels.

[132] Comme tous les autres établissements, La Pieta et Foyer du Bonheur disposent de budgets établis à partir d'un budget historique. Il ne saurait être question d'utiliser les surplus pour le service du lavage des vêtements personnels car le lavage des vêtements personnels ne constitue pas une priorité.

Monsieur Mario Lessard

[133] Monsieur Lessard est directeur des services techniques au CHSLD Le Trifluvien qui comporte 4 établissements.

[134] On ne facture pas les résidents pour le service du lavage des vêtements personnels mais cela n'a pas toujours été le cas.  Encore là, on tente de mettre le plus d'usagers et le plus de familles possibles à cette tâche. 

Monsieur Pierre Fortin

[135] Monsieur Fortin est directeur par intérim des services financiers et informatiques du CSSS Québec Sud dont l'établissement Christ-Roi fait partie. Il s'agit de 5 résidences comprenant plus de 600 lits.

[136] Il pense qu'un certain nombre d'usagers a pu payer jusqu'à 8 $ par semaine pour le service du lavage des vêtements personnels en 1997, 1998 et 1999.

[137] Toutefois et en raison de certaines pressions, on a décidé d'offrir ce service gratuitement à compter de 2000.  Certains résidents ont alors continué à payer pour ceci par choix personnel et familial.  Plus personne parmi les usagers ne débourse quoi que ce soit pour le service du lavage des vêtements personnels à compter du mois de novembre 2001. 

Monsieur Daniel Bergeron

[138] Monsieur Bergeron est directeur général du CHSLD Maison Pie-XII.  

[139] Depuis 1995 et en raison des compressions budgétaires imposées, on a modifié la politique de l'établissement en ce qui a trait au service du lavage des vêtements personnels : ce service n'est plus offert gratuitement, on partage son coût avec les usagers qui doivent dorénavant en assumer 40 %.  Le Comité des usagers appuie cette politique.

[140] En 1995, la Maison Pie-XII a voulu respecter la directive tout en tenant compte du coût du service du lavage des vêtements personnels pour le linge fin et le nettoyage à sec qu'on facture dorénavant aux usagers. On a ainsi économisé 40 000 $ par année.

Madame Hélène Tremblay

[141] Madame Tremblay est infirmière chef au CSSS Chicoutimi. 

[142] Avant le mois de décembre 2001, on faisait effectuer le service du lavage des vêtements personnels par des buandières de l'extérieur qui chargeaient 10 $ par semaine aux familles. L'établissement remboursait celles-ci.

[143] Depuis le mois de janvier 2002, le CHSLD paie directement les buandières en question.

[144] 22 des 60 usagers utilisent ce service. Quant aux 38 autres, leurs familles s'occupent du service du lavage des vêtements personnels.

[145] Ce changement de politique provient d'une directive exigeant que le lavage soit offert gratuitement.

Madame France Mailhot

[146] Madame Mailhot est directrice générale du CHSLD De Mon Quartier. Il y a à son établissement des laveuses - sécheuses que les usagers et leurs familles peuvent utiliser pour le service du lavage des vêtements personnels. On peut aussi apporter le linge à la maison ou faire effectuer le lavage par une buandière qui charge 4 $.  Le coût mensuel moyen serait de 16 $.

[147] La participation des familles au lavage assure une bonne intégration de celles-ci avec les usagers.

[148] Le CHSLD n'a pas toujours pu récupérer les surplus budgétaires affichés.

Monsieur Michel Doyon

[149] Monsieur Doyon est directeur général adjoint du CHSLD Cœur du Québec qui compte 3 établissements.

[150] Dans deux de ceux-ci, on fait appel aux familles pour le service du lavage des vêtements personnels. Il y a des appareils sur place.  Malgré tout, certaines familles d'usagers font affaire avec des entreprises de l'extérieur pour le lavage, au coût moyen de 10 $ par semaine.

[151] Le Comité des usagers a manifesté son accord afin de garder le statu quo au sujet du service du lavage des vêtements personnels.

Madame Johanne King

[152] Madame King est directrice générale adjointe des CHSLD Jeffrey Hale et St-Bridgid.

[153] Sur place, il y a des appareils à laver et sécher le linge.  On fait donc appel aux familles et à des bénévoles.  Certains usagers font affaire avec une buanderie de l'extérieur dont ils doivent assumer les coûts.  Les familles de 75 % des résidents s'occupent elles-mêmes du service du lavage des vêtements personnels.

[154] En 1999, le Ministère a avisé madame King que les établissements dont elle est la directrice adjointe devaient offrir le service du lavage gratuitement.  Le témoin a répondu qu'on avait décidé d'attendre le sort de la présente cause.

Madame Barbra Gold

[155] Madame Gold dirige le CHSLD Maimonides, un établissement de près de 400 lits.

[156] Avant 1997, il y avait une buanderie sur place et on s'occupait donc du service du lavage des vêtements personnels gratuitement. Malgré cela, les familles d'au moins 50 % des usagers s'occupaient du lavage.

[157] En raison des compressions budgétaires de 1997, madame Gold a proposé à la Régie de fermer la buanderie afin d'économiser 90 000 $ annuellement.  La Régie a accepté cette proposition.

[158] Depuis cette date, le service du lavage des vêtements personnels se fait par l'intermédiaire des familles, de nouveaux appareils de lavage et de séchage payants ainsi que par des compagnies de l'extérieur qui chargent en moyenne de 12 à 14 $ par semaine pour le lavage.

[159] Maimonides a donc choisi de maintenir et de privilégier les soins au détriment de la buanderie.  Les usagers et leurs familles sont d'accord avec cette décision.

[160] Il faut dire qu'il y a ici une très grande implication des familles, comme le veut la tradition juive.  En effet, il se dispense plus de 40 000 heures de bénévolat par année à Maimonides.

Monsieur Gilles Bergeron

[161] Monsieur Bergeron est le directeur général adjoint du CLSC Ahuntsic qui regroupe, entre autres, les CHSLD Laurendeau, Louvain et Légaré.  On parle ici de plus de 550 usagers.

[162] Jusqu'en 1998, ceux-ci de même que leurs familles se chargeaient du service du lavage des vêtements personnels. Depuis, on se conforme à la circulaire de 1995 et on offre donc ce service sans frais, tout en cherchant à intéresser le plus de résidents et de familles possibles pour le dispenser.

[163] Malgré tout, il y a encore un certain nombre de résidents qui font effectuer le lavage de leur linge par des entreprises privées, ce qui coûte alors environ 40 $ par mois.

Les témoins experts

Madame Anne Monat

[164] Le Tribunal a reconnu madame Monat comme experte en ergothérapie et en gérontologie. Elle détient des certificats en santé communautaire et en gérontologie, un baccalauréat en science de la santé, option ergothérapie, de même qu'un diplôme de deuxième cycle en gérontologie - thanatologie. Elle travaille dans ces domaines depuis plusieurs années. À la demande des établissements publics, elle a rédigé un rapport d'expertise (D-49).

[165] Selon madame Monat, le lavage des vêtements personnels constitue une activité utile pour les personnes âgées à plusieurs points de vue :

a) elle conserve la mémoire ;

b) elle maintient l'autonomie ;

c) elle donne un sens et une utilité à l'existence ;

d) elle permet d'avoir un autre but dans la vie que celui d'attendre la mort ;

e) elle s'harmonise tout à fait avec la philosophie du « milieu de vie substitut ».
[166] Les conclusions finales du rapport de madame Monat se lisent comme suit :

« Les trois composantes interdépendantes de l'approche prothétique visent fondamentalement une qualité de vie axée sur la santé et le maintien d'un sens à la vie pour toute une clientèle hébergée et plus particulièrement celle atteinte de démence.

Elles fournissent les prothèses permettant de maintenir et de favoriser l'autonomie fonctionnelle, qu'elle soit partielle ou totale, de préserver leur estime de soi et d'améliorer leur relation avec l'environnement.

De plus, elles permettent d'ajuster le degré d'aide à offrir en offrant plusieurs niveaux d'accompagnement du résident pour chacune des activités composant son quotidien. L'approche prothétique élargie fournit une source importante de gratifications pour tous les résidents, les familles et les intervenants. » 

Monsieur Jean Quintal

[167] Le Tribunal considère le psychologue Jean Quintal expert dans le domaine des services à offrir aux personnes âgées. Il détient une maîtrise en psychologie et il a complété une scolarité de doctorat dans ce domaine.  Au moment de son témoignage, il était chef du service social - ressources d'hébergement à l'Hôpital du Sacré-Cœur de Montréal.

[168] Son rapport d'expertise (D-51) fait état de l'évolution dans le temps des établissements qui sont maintenant devenus des CHSLD.

[169] Les anciens centres d'accueil et d'hébergement (CAH) accueillaient des personnes qui nécessitaient moins d'heures - soins que les résidents des centres hospitaliers de soins prolongés (CHSP).  Mais depuis 1991, on a fusionné les deux concepts et la clientèle des anciens CAH s'est beaucoup alourdie : les usagers sont de plus en plus âgés et en perte d'autonomie physique et psychologique.

[170] Le concept du « milieu de vie » signifie que le résident d'un établissement y est chez lui, comme à la maison. Ceci a pour effet de modifier l'attitude du personnel et apporte des changements importants dans les programmes et services offerts. Le témoin est donc d'opinion que le lavage des vêtements personnels par les usagers et leurs familles est souhaitable dans ce contexte car cela permet de réaliser l'objectif du « milieu de vie substitut » que vise le législateur. Monsieur Quintal conclut son rapport d'expertise comme suit :
« …. l'activité de lavage du linge personnel fait partie intégrante de l'actualisation d'une approche normalisante, tel que souhaitée par le législateur, en donnant au CHSLD la mission de « milieu de vie substitut ».  C'est en restant fidèle à cette mission que le CHSLD doit prendre les moyens pour permettre à l'individu de maintenir, restaurer ou développer son autonomie fonctionnelle, en tenant compte de ses capacités résiduelles.

L'application d'une telle orientation est cependant liée à l'autonomie des établissements en matière d'évaluation des besoins de leurs clientèles, de procédures d'implantation et de gestion de leurs programmes, et des limites de leurs ressources. » 

La contre-preuve des demandeurs

[171] Le Tribunal a autorisé les demandeurs à présenter une contre-preuve. Ceux-ci ont alors fait entendre messieurs Pierre Bourbonnais, Saül Branco et Denis Duguay. Ils ont aussi mis en preuve le rapport de contre-expertise de madame Louisette Mercier.

Les témoins ordinaires

Monsieur Pierre Bourbonnais

[172] Monsieur Bourbonnais est avocat et, en 2001, il agissait comme délégué de la Commissaire aux plaintes en matière de santé et de services sociaux 
.
[173] Maître Bourbonnais a dû alors traiter la plainte de madame Claudette Fleurant qui réclamait que le CHSLD dans lequel sa mère résidait prenne charge du service du lavage des vêtements personnels et la rembourse des frais encourus jusqu'à la date de sa plainte.  

[174] Le délégué de la Commissaire a alors recommandé à l'établissement de prendre charge sans frais du service du lavage des vêtements personnels et de rembourser la personne hébergée.

[175] Durant la période comprise entre le 1er avril 1996 et le 6 décembre 2004, le Protecteur des usagers (successeur de la Commissaire aux plaintes) a reçu 16 plaintes à propos de frais encourus par des usagers pour le lavage de leurs vêtements personnels.  

[176] L'organisme a toujours donné raison aux usagers et recommandé aux CHSLD d'offrir sans frais le service du lavage des vêtements personnels sauf, comme actuellement, lorsque les tribunaux étaient saisis d'un litige à ce sujet.

Monsieur Saül Branco

[177] À l'emploi de l'Hôpital général de Québec, monsieur Branco mentionne que le service du lavage des vêtements personnels est offert sans frais depuis au moins 1996 dans chacun des 3 établissements. On comptabilise le coût d'un tel service au centre d'activité 7600 et cela inclut les salaires des préposés qui effectuent le lavage.

[178] Le témoin ne peut affirmer que tous les usagers font appel à ce service.  Il croit que certains d'entre eux lavent eux-mêmes leurs vêtements personnels ou que les membres de leurs familles s'en occupent.

Monsieur Denis Duguay

[179] Monsieur Duguay est chef des services financiers au Centre de santé Portneuf depuis 1999.  Il y a 4 CHSLD sur ce territoire.  Tous offrent le service du lavage des vêtements personnels sans frais.  Le coût de ceux-ci entre au centre d'activité 7600.  Le lavage se fait à l'interne car les établissements ont une buanderie.  Il n'y a pas de laveuse - sécheuse.  Il est possible que les familles de certains usagers s'occupent du lavage.

Le témoin expert

Madame Louisette Mercier

[180] Madame Mercier possède un baccalauréat en science, option ergothérapie, une maîtrise de recherche en gérontologie ainsi qu'un diplôme de deuxième cycle en gestion des organisations.

[181] Le Tribunal l'a déclarée experte en matière de services à rendre aux personnes âgées. Le Comité provincial des malades et monsieur Cantin lui ont demandé d'analyser les rapports d'expertise déposés au présent dossier par les défenderesses publiques. Madame Mercier a donc préparé et rédigé un rapport de contre-expertise (P-40). Elle n'a pas témoigné.  Du consentement de toutes les parties, son rapport tient lieu de son témoignage.

[182] Elle émet l'opinion « … que l'activité du lavage du linge par le résident et/ou sa famille est peu réaliste et que les bénéfices secondaires attendus sont peu évidents, surtout si l'on considère la charge supplémentaire pour le résident ! » 
.  Elle fonde une telle opinion sur une série de huit motifs qu'on peut résumer comme suit :
1. l'activité du lavage du linge est une activité plus complexe qu'une série de gestes automatiques (mémoire procédurale) et elle fait appel à plusieurs autres fonctions cognitives telles la mémoire récente, l'organisation, la planification, le raisonnement ;

2. de plus en plus de personnes hébergées ont des atteintes cognitives modérées à sévères et conséquemment, seront incapables de réaliser seules cette activité hebdomadaire et nécessiteront un accompagnement constant ;

3. les personnes en grande perte d'autonomie physique seront également incapables de réaliser seules cette activité à cause de leurs limitations trop importantes ;

4. d'autres situations fréquemment observées telles la présence de douleur chronique, les troubles du comportement, les personnes en phase palliative (le 1/3 des personnes hébergées décèdent chaque année) viennent accroître les incapacités des personnes en hébergement de soins de longue durée et sont d'autres obstacles à la réalisation d'activités ;

5. la grande majorité des personnes hébergées demanderont un accompagnement continu, du début à la fin de l'activité de lavage et de séchage, et cet accompagnement s'étalera sur une durée d'environ deux heures dans un contexte où le personnel en CHSLD est déjà restreint ;

6. le lavage du linge nécessitera des visites hebdomadaires de la part de la famille et ce n'est pas l'ensemble des personnes hébergées en CHSLD qui ont cette chance ;

7. le personnel soignant n'arrivant pas présentement à répondre à tous les besoins de base de la personne hébergée liés aux activités de la vie quotidienne, le lavage du linge sera une surcharge de travail et diminuera davantage le taux de réponse aux besoins de base ;

8. cette activité de lavage du linge par les résidents nécessitera que chaque CHSLD fasse l'achat de plusieurs appareils de laveuse - sécheuse et assure l'entretien de ceux-ci.

[183] Somme toute, les demandeurs contestent la position des établissements publics qui voient dans les bienfaits qu'ils accordent au lavage des vêtements par l'usager et / ou sa famille une justification à ne pas offrir ce service sans frais.

Analyse

L'argument de l'absence d'intérêt juridique des demandeurs

[184] Dans leur plaidoirie, les établissements publics soulèvent l'argument de l'absence d'intérêt juridique des demandeurs à l'égard de tous les défendeurs, à l'exception du regroupement des CHSLD Christ-Roi dont le père de monsieur Michel Cantin a été un usager.  Puisque monsieur Henri Cantin n'a jamais séjourné dans aucun autre centre visé par le présent recours collectif, ils plaident donc que le Tribunal devrait rejeter celui-ci.  Bien que séduisant, ce moyen ne peut être retenu. Voici pourquoi.
[185] Le texte de l'article 1022 du Code de procédure civile qui permet la révision d'un jugement autorisant un recours collectif se lit ainsi :
« 1022. Le tribunal peut, en tout temps, à la demande d'une partie, réviser le jugement qui autorise l'exercice du recours collectif s'il considère que les conditions énumérées dans les paragraphes a ou c de l'article 1003 ne sont plus remplies.

Le tribunal peut alors modifier le jugement qui autorise l'exercice du recours collectif ou l'annuler ou permettre au représentant de modifier les conclusions recherchées.

En outre, si les circonstances l'exigent, le tribunal peut, en tout temps, et même d'office, modifier ou scinder le groupe. » (soulignements du Tribunal)
[186] Quant à l'article 1003 C.p.c., il se lit ainsi :

« 1003. Le tribunal autorise l'exercice du recours collectif et attribue le statut de représentant au membre qu'il désigne s'il est d'avis que :

a) les recours des membres soulèvent des questions de droit ou de fait identiques, similaires ou connexes ;

b) les faits allégués paraissent justifier les conclusions recherchées ;

c) la composition du groupe rend difficile ou peu pratique l'application des articles 59 ou 67 ; et que

d) le membre auquel il entend attribuer le statut de représentant est en mesure d'assurer une représentation adéquate des membres. »
[187] L'article 1022 C.p.c. exige que la révision se fasse sur la base de faits nouveaux survenus pendant le déroulement du recours 
.  La Cour d'appel, dans l'arrêt Turenne 
, s'exprime ainsi au regard du test qu'exige cette disposition :

« [a]vec égards pour la première juge, aucun des motifs qu'elle a retenus ne sont des éléments prévus aux paragraphes a) et c) de l'article 1003 C.P., les seuls sur lesquels le législateur l'autorisait à se fonder pour annuler le recours collectif.

Les éléments retenus par le jugement entrepris tombent dans le cadre du paragraphe b) et peut-être du paragraphe d), mais le législateur n'a pas prévu que pourraient être remis en question au stade d'une révision de l'article 1022 C.p.c. d'autres éléments que ceux prévus aux paragraphes a) et c) de l'article 1003 C.p.c. .» (soulignements du Tribunal)
[188] Suivant ce même raisonnement, la Cour supérieure, dans Dikranian c. Procureur général du Québec 
, a refusé une requête en irrecevabilité basée sur l'article 165 (4)  C.p.c. qui prétendait en cours d'instance qu'un recours collectif qui avait été autorisé ne rencontrait plus les critères de l'article 1003 b) C.p.c.  Dans cette affaire, le juge Journet écrit ce qui suit :

« [l]e tribunal est d'avis qu'aucun élément nouveau n'est survenu depuis l'autorisation du recours collectif.

De plus, l'article 1010 C.P.C. interdit l'appel de la décision autorisant le recours.  Comme rien de neuf n'est survenu, faire droit à la requête en irrecevabilité serait faire droit à un appel déguisé. » 
 (soulignements du Tribunal)
[189] Cette décision est conforme au principe voulant que l'article 1022 C.p.c. octroie un pouvoir de révision et non pas un appel déguisé du jugement autorisant le recours collectif qui n'est pas susceptible d'appel en vertu de l'article 1010 C.p.c. 
.
[190] En l'espèce, il s'agit donc de se demander si la question de l'absence d'intérêt du requérant Cantin à l'égard de tous les intimés constitue un fait nouveau et justifie, par sa teneur, l'irrecevabilité et / ou le rejet de l'action à l'égard des CHSLD autres que celui de Christ-Roi, et partant, du recours collectif lui-même.
[191] Or, dans le présent dossier, il nous semble que cette question ne constitue pas un fait nouveau puisque à notre avis, il ne fait aucun doute que le juge Desmeules a analysé l'argument de l'intérêt alors qu'il disposait de l'autorisation car il énonce ce qui suit :

« Finalement, le paragraphe d) du même article exige que le membre auquel le Tribunal entend attribuer le statut de représentant doit être en mesure d'assurer une représentation adéquate des membres.

Dans le présent cas, l'un des requérants est Le Comité provincial des malades, corporation dont l'un des buts est de représenter les comités des bénéficiaires ou 

tout autre organisme représentant les résidents de tout centre hospitalier de soins de longue durée ou d'hébergement accueillant des adultes.


Quant au requérant Michel Cantin, il est le fils et mandataire de son père, monsieur Henri Cantin, pour qui il agit en vertu d'un mandat d'inaptitude et il agit également comme représentant du Comité provincial des malades. » 

[192] Il est fréquent, au stade du jugement d'autorisation, d'analyser d'une façon non exhaustive chacun des critères dont l'existence est nécessaire pour permettre l'exercice du recours. Il y a lieu de rappeler que les articles 1022 et 1026 C.p.c. ne peuvent constituer un « … moyen déguisé de reprendre le débat sur le jugement d'autorisation contre lequel le législateur a spécifiquement prévu qu'il n'y aurait pas d'appel » 
.
[193] Cette Cour conclut donc qu'elle ne peut faire droit à l'argument d'absence d'intérêt puisque les critères de l'article 1022 C.p.c. ne sont pas rencontrés ici.  L'acceptation d'un tel moyen à l'étape de l'audition du recours sur le fond équivaut à un appel du jugement d'autorisation, ce que prohibe l'article 1010 C.p.c. 
.  Au surplus, ce jugement a maintenant acquis l'autorité de la chose jugée.
[194] D'ailleurs, les auteures Marie Audren et Emmanuelle Rolland se sont intéressées à la question de la pluralité des défendeurs et de l'absence d'intérêt dans un article qui fait autorité 
. Maîtres Audren et Rolland ne prétendent pas que le Tribunal aurait le pouvoir de rejeter, lors de l'audition au fond, le recours pour le motif que les demandeurs n'ont pas démontré qu'ils avaient l'intérêt nécessaire et une cause d'action à l'égard de tous les défendeurs qu'ils poursuivent. La jurisprudence qu'elles analysent sur ce problème porte exclusivement sur l'étape de l'autorisation 
.
La première question : les intimés (défendeurs) sont-ils tenus de fournir gratuitement à leurs usagers le service de lavage et d'entretien normal de la lingerie personnelle et des vêtements personnels ?

Le CHAM, le manuel de gestion financière, la déclaration du ministre, les circulaires et la « coutume » ne sont pas source de droits ni d'obligations

[195] L'une ou l'autre des parties prétend que le manuel de gestion financière, la déclaration du ministre, les circulaires et la « coutume » sont générateurs de droits et d'obligations.  De l'avis du Tribunal, il n'en est rien.  

Le CHAM 

[196] Le MSSS a exigé, à un moment donné, que tous les établissements réfèrent au CHAM pour la préparation de la documentation de nature comptable qu'ils devaient soumettre aux fins de vérifications.  L'édition de 1968 du CHAM et le supplément de 1974 contiennent les définitions suivantes quant à la buanderie et à la lingerie :


CHAM :« 760 Buanderie – Cette unité s'occupe de ramasser et de laver le linge sale de l'hôpital, comme la literie et les vêtements.

Parfois cette unité est chargée de plier, emballer et distribuer le linge propre bien que ces fonctions relèvent normalement du service de lingerie.

762 Lingerie – Cette unité s'occupe de confectionner, réparer et distribuer la lingerie.  C'est elle d'ordinaire qui veille à entreposer et à distribuer le linge qui revient de la buanderie. » 

SUPPL :« 760 Buanderie – Cette unité a la responsabilité de ramasser et de laver le linge sale de l'établissement, comme la literie et les vêtements principalement.

Parfois cette unité est chargée de plier, emballer et distribuer le linge propre, bien que ces fonctions relèvent normalement du service de lingerie.

762 Lingerie – Cette unité est chargée de confectionner, réparer et distribuer le linge et, habituellement, d'entreposer et de distribuer le linge qui revient de la buanderie. » 
 (soulignements du Tribunal)

[197] Les établissements privés conventionnés prétendent donc qu'ils n'ont pas à offrir gratuitement le service du lavage des vêtements personnels puisque les définitions des postes comptables pertinents imposés par le Ministère réfèrent exclusivement au linge et à la lingerie de l'institution et nullement à ceux de l'usager.  

[198] Toutefois, le CHAM n'est qu'un guide et rien d'autre.  L'avant-propos du manuel l'énonce clairement puisqu'on y lit :

« Cependant, le Manuel est conçu d'abord et avant tout comme un guide pour les responsables de l'enregistrement des données financières de l'hôpital, et pour ceux qui les utilisent dans la planification et le contrôle des opérations des hôpitaux.  Les membres du Comité de Comptabilité et de Statistiques espèrent que le milieu hospitalier pourra en tirer profit. » (soulignement du Tribunal) 

Le manuel de gestion financière

[199] Afin d'uniformiser les pratiques administratives et financières de tous les établissements sans distinction, le Ministère publie, à compter de 1985, un manuel de gestion financière.  Selon le témoignage de monsieur Paul Larrivée, que le Tribunal retient, on voulait normaliser les données financières par centre d'activité de manière à ce que les centres hospitaliers puissent déposer des états financiers annuels confectionnés sur des bases semblables.  Malgré le langage employé au centre d'activité 760 « Buanderie et lingerie », on ne saurait y voir :

« … l'ensemble des engagements pris par les établissements.  Il ne constitue pas un manuel de définitions des services que l'établissement doit fournir gratuitement aux usagers moyennant le financement gouvernemental du coût de ces services. » 

[200] Ce document, contrairement à l'affirmation de certains représentants d'établissements, ne peut être considéré comme la bible des CHSLD en ce qui a trait à leurs engagements.

La déclaration du ministre

[201] Dans son édition du 7 juin 1997, le journal Le Soleil rapportait une déclaration de monsieur Jean Rochon, alors ministre de la Santé et des Services sociaux, qui disait :

« La directive est claire, les gens n'ont pas à payer pour l'entretien des vêtements dans les centres d'hébergement et de soins de longue durée.  Qu'il y ait des établissements qui ne l'aient pas encore compris, ça dépasse mon entendement. » 

[202] Contrairement aux prétentions des demandeurs, il n'y a pas là aveu extrajudiciaire.  En effet, l'aveu est « la reconnaissance d'un fait de nature à produire des conséquences juridiques contre son auteur » 
.  Lorsque le ministre fait cette déclaration, il n'y a aucune instance en cours. Lorsque celle-ci débutera, le 18 juin suivant, le Ministère n'est pas une partie.  Les demandeurs ne recherchent aucune conclusion contre lui.  Ils se contentent de le mettre en cause.  Il n'y a donc pas là preuve contre le Ministère puisque les propos de monsieur Rochon n'entrent pas dans le cadre de l'article 2852 C.c.Q. 
.

Les circulaires

[203] En 1980, le Ministère émet une première circulaire sur les allocations pour dépenses personnelles des bénéficiaires.  On peut y lire notamment ce qui suit :

« Aucun établissement, aucune famille d'accueil, aucun pavillon et aucun foyer de groupe n'est habilité à percevoir des bénéficiaires qu'il héberge, le coût ou une partie des coûts des biens ou services suivants :

… Le lavage et l'entretien normal de la lingerie personnelle et des vêtements des bénéficiaires. » 

[204] Une autre circulaire est émise en 1995.  Cette fois, le texte pertinent se lit comme suit en ce qui concerne les biens et services que doit fournir sans frais une ressource d'hébergement :

« La ressource d'hébergement ne peut facturer à ses usagers les biens et services suivants :

A) Les articles et les services nécessaires à l'hygiène et à la propreté personnelle de l'usager, tels que :

· …

-
le lavage et l'entretien normal de la lingerie personnelle et des vêtements de l'usager ; toutefois, la ressource d'hébergement devrait encourager l'usager, sa famille, ou ses proches, à accomplir ces tâches.  Il peut également recruter des bénévoles à cette fin … » 

[205] Les demandeurs voient dans les circulaires en question des textes clairs obligeant tous les établissements à fournir gratuitement le service du lavage des vêtements personnels.

[206] De l'avis du Tribunal, elles ne constituent pas une source d'obligations pour les CHSLD et de droit pour les usagers.  En effet, selon la doctrine et la jurisprudence, il faut voir dans les directives (ou circulaires) des normes non réglementaires que Dussault et Borgeat définissent ainsi :

« … règle de conduite de portée interne, édictée par une autorité administrative en vertu d'un pouvoir général de direction, dans le but d'encadrer l'action de ses subordonnés, et dont l'inobservation est passible de sanction administrative et non judiciaire. » 

[207] Dans l'arrêt Dagenais c. Centre local de services communautaires Kateri, la juge Rousseau-Houle écrivait pour la majorité :

« Les directives et circulaires émises par le ministre de la Santé et des Services sociaux s'adressaient aux dirigeants des établissements dont il est responsable devant le Parlement.  Même si ces directives et circulaires pouvaient avoir pour effet de toucher indirectement les droits et intérêts des bénéficiaires de ces établissements, elles n'en demeuraient pas moins des normes dont la nature et la portée étaient essentiellement administratives.  Elles ne peuvent donc pas être invoquées par ces bénéficiaires et leur violation comme telle ne fait pas l'objet de sanction judiciaire. » 

[208] Cette interprétation au sujet de la valeur à accorder aux directives et circulaires n'a pas changé depuis.

La « coutume »
[209] Les demandeurs invoquent par ailleurs dans leurs procédures « la coutume qui fait que depuis de nombreuses années, la majorité des centres d'hébergement publics et privés conventionnés offrent le service de lavage de linge personnel sans frais à leurs bénéficiaires. » 

[210] Selon madame Clémence Boucher et monsieur Vincent Simonetta, directeurs généraux d'établissements privés mais aussi très impliqués dans l'ACHAP, 40 %, peut-être même 50 % des établissements privés, offrent le service du lavage des vêtements personnels gratuitement.  Quant à Me Elisabeth Allard, le sondage qu'elle a réalisé pour le compte du Comité provincial des malades révèle qu'au moins 30 % des CHSLD n'offrent pas ce service. Peut-on parler d'une coutume quand un tel pourcentage d'établissements n'offrent pas le service du lavage des vêtements personnels ?

[211] Kélada définit ainsi la coutume :

« La coutume est une règle de droit établie par l'usage universel et persévérant.  La coutume se forme lentement pour finir par s'implanter dans le milieu social.  Elle est alors observée et y acquiert force de loi, sans qu'aucune volonté ne l'ait proclamée obligatoire. » 

[212] Quand 30 %, 50 %, voire 60 % des centres n'offrent pas le service du lavage des vêtements personnels sans frais, il ne saurait être question d'invoquer la coutume pour les autres !  En effet et pour qu'une conduite acquiert le statut de coutume, avec force obligatoire donc, encore faut-il qu'elle soit ancienne, largement répandue, tout en laissant chez les gens le sentiment qu'elle est obligatoire et que personne ne peut y déroger.  Ce n'est pas le cas ici puisque bon nombre de CHSLD ne dispensent pas ce service.

La LSSSS et les conventions de financement sont les sources des obligations des défenderesses

[213] Que les établissements soient privés ou publics, la Loi sur les services de santé et des services sociaux constitue le fondement de leurs obligations.  À celle-ci s'ajoute les conventions de financement pour les CHSLD privés. 

[214] En effet, les conventions de financement que les centres privés signent annuellement avec le Ministère contiennent des dispositions comme celles qui suivent :

« L'Établissement s'engage à :

1. Fournir et donner les services aux usagers conformément aux dispositions de la Loi sur les services de santé et les services sociaux et modifiant diverses dispositions législatives (L.R.Q., c. S-4.2) et à ses règlements ;

…

En cas de défaut par l'Établissement de se conformer à la Loi sur les services de santé et les services sociaux et modifiant diverses dispositions législatives (L.R.Q., c. S-4.2) et ses règlements ou de respecter toutes et chacune des obligations découlant de la présente convention, la Ministre pourra en tout temps y mettre fin après avoir mis l'Établissement en demeure, par écrit, de corriger dans un délai raisonnable le ou les défaut(s) mentionné(s) dans la mise en demeure. » 

[215] Quant à la LSSSS, il y a lieu de mettre en relief l'article 83 de celle-ci puisqu'il s'agit de la disposition qui énonce et définit la mission que le législateur confie aux CHLSD :

« Centre d'hébergement et soins de longue durée.
83. La mission d'un centre d'hébergement et de soins de longue durée est d'offrir de façon temporaire ou permanente un milieu de vie substitut, des services d'hébergement, d'assistance, de soutien et de surveillance ainsi que des services de réadaptation, psychosociaux, infirmiers, pharmaceutiques et médicaux aux adultes qui, en raison de leur perte d'autonomie fonctionnelle ou psychosociale, ne peuvent plus demeurer dans leur milieu de vie naturel, malgré le support de leur entourage. 
Évaluation des besoins. 
À cette fin, l'établissement qui exploite un tel centre reçoit, sur référence, les personnes qui requièrent de tels services, veille à ce que leurs besoins soient évalués périodiquement et que les services requis leur soient offerts à l'intérieur de ses installations. 

Centre de jour ou hôpital.
La mission d'un tel centre peut comprendre l'exploitation d'un centre de jour ou d'un hôpital de jour. » 

[216] La question qui se pose consiste donc à savoir quelles sont les obligations que les CHSLD assument en vertu de la LSSSS, plus particulièrement de l'article 83, et si le service du lavage des vêtements personnels en fait partie. Pour y répondre, il faut absolument tenir compte de l'analyse que fait de cette disposition la Cour d'appel dans l'arrêt Vigi Santé 
. 

L'arrêt Vigi Santé : un incontournable

[217] Dans l'affaire Vigi Santé, la Cour d'appel devait décider du bien-fondé d'un jugement de la Cour supérieure qui avait accueilli une requête en jugement déclaratoire 
.  Le juge de première instance avait fait droit à la conclusion suivante que recherchaient les requérants :

« Déclarer que les centres d'hébergement et de soins de longue durée, CHSLD, St-Augustin, Mont-Royal.  Le Cardinal, Ste-Monique et Champlain-Marie-Victorin ne sont pas tenus de fournir gratuitement à leurs usagers le service de lavage et d'entretien normal de la lingerie personnelle et des vêtements personnels, ni en vertu de la convention de financement R-1, ni en vertu des circulaires 1980-63 (R-10) et 1995-010 (R-26 et R-28). » 

[218] Il faut noter que cette affaire ne concernait que des établissements privés et qu'aucun centre public n'était partie au litige.

[219] Toutefois et malgré ce qui précède, cet arrêt porte entre autres sur l'article 83 de la LSSSS qui s'applique autant aux CHSLD publics que privés. Or, la Cour conclut unanimement que cette disposition crée une obligation de fournir sans frais le service du lavage des vêtements personnels :

« L'engagement contractuel des intimées à « fournir et donner les services aux usagers conformément aux dispositions de la loi » les oblige donc à fournir un milieu de vie substitut à leur clientèle, ce qui comprend, à mon avis, et sans qu'il soit besoin de plus de précision, le lavage et l'entretien normaux de la lingerie personnelle et des vêtements personnels de ces usagers. » 

[220] Les juges Brossard et Forget sont d'accord avec le juge Chamberland qu'il y a lieu d'accueillir l'appel mais pour le seul motif que :

« 1.  l'article 83 de la loi impose aux centres d'hébergement en cause d'offrir à leurs usagers « un milieu de vie substitut », et le lavage de la lingerie et des vêtements personnels des usagers constitue une « composante inhérante de leur milieu de vie, au même titre que la nourriture et les autres soins d'hygiène de base. » » 

[221] En conséquence, la LSSSS, par l'entremise de son article 83, oblige tous les CHSLD, sans distinction, publics ou privés, à fournir un milieu de vie substitut à leurs usagers. Ce milieu de vie doit comprendre le service du lavage des vêtements personnels gratuit.

Les arguments des défendeurs que le Tribunal ne retient pas

[222] L'article 83 de la LSSSS est clair et son interprétation unanime.  Les circulaires, particulièrement celles de 1995, précisent que le service du lavage des vêtements personnels doit être offert aux usagers tout en reconnaissant que les établissements doivent encourager les familles, les proches et d'autres bénévoles à accomplir cette activité.

[223] Le Tribunal ne retient pas la proposition voulant que le centre qui n'offre pas le service du lavage des vêtements personnels ne contrevient pas à la LSSSS puisqu'il ne facture pas ses usagers, ceux-ci payant des tiers, particuliers ou entreprises.  Il s'agit là d'une interprétation qui fait perdre tous leur sens à la LSSSS et aux circulaires.

[224] Le Tribunal reconnaît l'importance de la participation des familles et des proches des usagers au service du lavage des vêtements personnels.  Madame Monat et monsieur Quintal ont livré à ce sujet des témoignages impressionnants. Toutefois, ceci n'autorise pas les CHSLD à ne pas respecter la LSSSS.

[225] Ne constitue pas non plus un argument recevable la preuve voulant qu'un certain nombre de comités d'usagers aient manifesté dans le passé leur appui ou leur approbation à la politique d'un CHSLD en ce qui a trait au service de lavage des vêtements personnels. De telles décisions ne peuvent aucunement lier tous et chacun des résidents d'un centre. Cela irait à l'encontre de la LSSSS 
. Le fait que la Régie régionale aurait accepté l'offre de la direction du CHSLD Maimonides de fermer la buanderie de l'établissement dont bénéficiaient gratuitement les usagers ne peut non plus être un motif de ne pas offrir le service du lavage des vêtements personnels pour tous les autres CHSLD.

[226] La présence sur place d'une buanderette et la possibilité de faire effectuer le service du lavage des vêtements personnels à l'extérieur par un proche ou par un sous-contractant ne changent rien : les établissements doivent obligatoirement offrir ce service gratuitement.  

[227] D'ailleurs, tous les usagers contribuent financièrement selon leur capacité de payer au coût de leur hébergement.  Les contributions chargées tendent à correspondre le plus possible aux coûts réels encourus par les établissements pour leurs activités d'hébergement.  Une de celles-ci est la buanderie.  Le Ministère en a tenu compte lors des évaluations qu'il a menées dans le but de fixer ces contributions.

Réponse à la première question

[228] À la question «les intimés (défendeurs) sont-ils tenus de fournir gratuitement à leurs usagers le service de lavage et d'entretien normal de la lingerie personnelle et des vêtements personnels ? », le Tribunal répond affirmativement.
La deuxième question : en vertu de l'article 83 de la LSSSS, les membres du groupe étaient-ils en droit de recevoir ce service depuis le 30 juillet 1994 ?

[229] Vu la réponse donnée précédemment à la première question et les motifs à l'appui de cette réponse, le Tribunal répond affirmativement à la deuxième question.

La troisième question : les personnes hospitalisées aux centres des intimés ont-elles été privées totalement ou partiellement de ce service auquel elles avaient droit en vertu de la Loi ?

[230] La preuve reçue dans cette cause permet au Tribunal de répondre également de façon affirmative à la troisième question.

La quatrième question : la privation totale ou partielle de ce service auquel les membres avaient droit en vertu de la Loi constitue-t-elle un préjudice pour lequel ils sont en droit d'obtenir une compensation ?

[231] Les conventions de financement sont la source des obligations des CHSLD privés et la Loi constituent le fondement de celles des CHSLD publics. Comme le mentionnent expressément les conventions de financement, les établissements privés ont accepté de se conformer à la Loi.

[232] Dans un cas comme dans l'autre, les défendeurs ont manqué à leur obligation de fournir gratuitement à leurs usagers le service du lavage des vêtements personnels.  Ils ont donc commis une faute et celle-ci a entraîné un préjudice chez ceux qui devaient en bénéficier car on les a privés d'un service auquel ils avaient droit.

[233] En présence d'une faute génératrice d'un préjudice, les demandeurs peuvent donc réclamer une compensation.

Dommages réclamés

Cinquième question : est-ce que le requérant ainsi que chacun des membres du groupe ont droit à des dommages compensatoires de 40 $ par mois pour chacun des 36 mois où ils n'ont pas obtenu ce service ?
[234] Dans leur requête pour autorisation d'intenter un recours collectif, le Comité provincial des malades et Michel Cantin avaient établi la réclamation des membres du groupe à la somme de 55 $ par mois à titre de dommages pour la perte du service de lavage des vêtements personnels, troubles, inconvénients, tracas et ennuis additionnels causés par l'absence d'un tel service de lavage.

[235] Dans son jugement autorisant les demandeurs à exercer un tel recours, cette Cour a identifié comme suit l'une des principales questions de faits ou de droit à être traitée collectivement :

a)
est-ce que le requérant, ainsi que chacun des membres du groupe, ont droit à des dommages compensatoires de 40 $ par mois pour chacun des mois où ils n'ont pas obtenu le service du lavage des vêtements personnels des usagers à compter du mois de juillet 1994 ? 

[236] Au cours de leur argumentation, les procureurs des demandeurs ont suggéré au Tribunal, dans l'éventualité où il accueillerait l'action, de fixer les dommages de la façon suivante :

a)
les sommes payées par l'usager ou ses proches pour obtenir le service qu'auraient dû rendre les défendeurs ou encore 30 $ par mois si ses proches lui ont dispensé le service en question.

[237] Par ailleurs, plusieurs représentants de divers CHSLD publics et privés ont témoigné dans cette cause et ils ont dit ce qui suit à propos du coût du service de lavage des vêtements personnels de leurs usagers lorsque les établissements en questions n'offraient pas un tel service :


CHSLD privés

CHSLD St-Jean-Eudes


(madame Clémence Boucher) : 10 $ par semaine, plus ou moins 40 $ par mois

Résidence Ste-Monique


(madame Andrée Bégin) : en moyenne, 10 $ par semaine


Centre d'accueil Marcelle Ferron


(monsieur Zeff Guiducci) : 25 $ par mois


CHSLD Shermont

(monsieur Jean Sévigny) : ce service coûte 40 $ par mois par usager à l'établis-sement qui n'en charge que 30 $ à ses résidents


CHSLD Dollard-des Ormeaux


(monsieur Vincent Simonetta) : 30 $ par mois


CHSLD publics

Centre d'accueil Lasalle


(monsieur Jean-Paul Bouchard) : 50 $ par mois


CHSLD Dorval


(monsieur André Parisé) : 10,06 $ par semaine


CHSLD La Pieta et Foyer du Bonheur


(monsieur Luc De Repentigny : 40 $ par mois maximum


Centre régional de Chicoutimi


(madame Hélène Tremblay) : 10 $ par semaine


CHSLD De Mon Quartier : 16 $ par mois en moyenne


CHSLD Cœur du Québec


(établissements Youville et Hériot, monsieur Michel Doyon) : 10 $ par semaine en moyenne


CHSLD Maïmonides


(madame Barbra Gold) : de 12 $ à 14 $ par semaine


CLSC Ahuntsic


(Résidences Laurendeau, Louvain et Légaré, monsieur Gilles Bergeron) : 40 $ par mois environ

[238] De tout ce qui précède, cette Cour retient donc que les coûts de lavage des vêtements personnels des usagers varient parmi les établissements privés ou publics qui n'offrent pas ce service.  Le plus souvent, les montants de 10 $ par semaine et de 40 $ par mois reviennent. La réclamation des demandeurs pour les membres du groupe paraît donc raisonnable bien que sa valeur puisse différer d'un CHSLD à l'autre.

[239] En effet, la jurisprudence dominante en matière de recours collectif prévoit que le préjudice subi par les membres du groupe peut être évalué d'après une moyenne, lorsque tous les membres de ce groupe ont subi un préjudice du même ordre. Une telle façon de procéder n'autorise toutefois pas le Tribunal à aggraver la responsabilité du débiteur.

[240] Le juge Robert Lesage, de cette Cour, s'exprimait comme suit à ce sujet :

« Lorsque tous les membres du groupe ont subi un préjudice de même ordre, ce préjudice peut être évalué d'après une moyenne, sans aggraver la responsabilité du débiteur. » 

[241] La Cour d'appel a confirmé ce jugement tout en accordant aux bénéficiaires des dommages exemplaires. Le juge Nichols écrivait ce qui suit en ce qui concerne les dommages :

« Le dommage certain est un des éléments de la responsabilité.  Pour le prouver, le traitement collectif de la preuve n'interdit pas le traitement individuel, mais il implique, à mon sens, que la certitude de l'existence d'un dommage ne sera pas une certitude individuelle mais une certitude collective.

En d'autres mots, la certitude du dommage, en matière de recours collectif, doit être évaluée à partir d'une base collective ou globale et non d'une base individuelle. Cela ne signifie aucunement que le dommage n'a pas à être certain. » 

[242] La Cour suprême a rejeté le pourvoi du Syndicat national des employés de l'Hôpital St-Ferdinand (C.S.N.), de la Fédération des affaires sociales (C.S.N.) et de la Confédération des syndicats nationaux (C.S.N.) 
.

[243] Plus récemment, la juge Dutil, alors à la Cour supérieure, citait avec approbation l'arrêt de la Cour d'appel dans l'affaire St-Ferdinand d'Halifax.  Elle s'exprimait alors comme suit :

« En effet, la preuve établit qu'il y a des préjudices communs à tous les membres du groupe, mais d'intensités différentes.  La Cour d'appel, dans l'arrêt Syndicat National des employés de l'Hôpital St-Ferdinand c. Québec (Curateur public), reconnaît que les préjudices n'ont pas à être identiques. » 

[244] C'est bien le cas ici puisque les montants payés ne sont pas toujours les mêmes d'un CHSLD à l'autre. Comment faut-il alors régler la situation des usagers dont la famille ou les proches ont effectué le lavage des vêtements personnels ?

[245] Le Tribunal est d'avis qu'il ne peut faire droit à des réclamations éventuelles de ces personnes.  Voici pourquoi.

[246] Tout d'abord, il faut rappeler que le jugement qui a autorisé le présent recours a défini le groupe comme suit :

« Toutes les personnes résidant ou ayant résidé depuis le 30 mai 1994 dans un centre d'hébergement de soins de longue durée administré par les intimés et qui n'ont pas bénéficié gratuitement d'un service de buanderie pour le lavage de leurs vêtements personnels. » 

[247] Les procureurs du Comité provincial des malades et de monsieur Cantin n'ont pas proposé de modifier le groupe et de l'avis de la Cour, il n'y a pas ici de circonstances qui exigeraient une telle modification.
[248] Les proches ou les familles des usagers ne sont donc pas partie au présent litige. Cette constatation pourrait suffire à elle seule à disposer du problème. Mais il y a plus.

[249] En effet, l'article 585 C.c.Q. 
 oblige les enfants à fournir des aliments à leurs parents. Une doctrine 
 et une jurisprudence 
 anciennes et abondantes confirment ce qui précède. De l'avis du Tribunal, effectuer le lavage des vêtements personnels est une façon de s'acquitter d'une telle obligation.
[250] Également, le législateur a voulu que les familles des usagers jouent un rôle actif auprès de ceux-ci et cela comprend le lavage.  Il s'agit là du sens à donner à l'article 83 de la LSSSS. La circulaire de 1995 incite les CHSLD à impliquer les familles dans cette tâche. Les experts Monat et Quintal ont démontré toute l'importance d'une telle implication.

[251] Faire droit aux réclamations des proches et des familles des usagers irait donc à l'encontre d'une telle interprétation qui est conforme à l'esprit de la LSSSS et à la lettre de la circulaire de 1995.

[252] Le Tribunal répond donc affirmativement à la cinquième question mais il n'accorde pas de dommages aux proches ou aux familles des usagers qui ont effectué le lavage.

POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL :


ACCUEILLE l'action en recours collectif des demandeurs et des membres du groupe comme suit ;


DÉCLARE que les CHSLD publics et privés conventionnés sont tenus de fournir gratuitement à leurs usagers le service de lavage et d'entretien normal de la lingerie personnelle et des vêtements personnels ;


DÉCLARE que les défendeurs ont manqué à cette obligation et qu'ils doivent indemniser les membres du groupe ;


ORDONNE le recouvrement individuel des réclamations ;


ORDONNE aux demandeurs d'aviser le Tribunal lorsque le jugement final deviendra définitif afin que soit ordonnée la publication d'un avis ;


ORDONNE que les réclamations devront être adressées, dans la forme annexée au présent jugement, au greffier de la Cour supérieure du district de Montréal dans l'année de la date où le jugement sera devenu définitif, avec preuve de transmission par fax ou courrier recommandé aux avocats suivants :


Pour les établissements privés conventionnés :


Monette, Barakett et Associés


Att : Me Raymond Barakett ou François Perron


1010 de la Gauchetière Ouest, bureau 2100


Montréal, Québec, H3B 2R8


Pour les établissements publics :


Heenan, Blaikie


Att : Me Marie-Josée Hogue ou Me Christine Baudouin


1250 boul. René-Lévesque Ouest, bureau 2500


Montréal, Québec, H3B 4Y1


Et dans tous les cas au Procureur général :


Bernard, Roy et Associés


Att : Me Danielle Allard ou Me Manon Des Ormeaux


1 rue Notre-Dame Est, bureau 8.00


Montréal, Québec, H2Y 1B6


DÉCLARE que ces réclamations pourront être contestées par écrit, affidavit et pièces à être déposées dans les soixante (60) jours de la signification ;


DÉCLARE que ces réclamations seront jugées au vu des pièces par le greffier, dans les soixante (60) jours de la contestation ou sitôt le délai de contestation expiré à moins que celui-ci ne défère une réclamation à la Cour pour faire trancher une question particulière ou à moins qu'une partie n'obtienne sur requête présentée avant jugement du greffier que la réclamation ne soit déférée au Tribunal pour faire trancher une question particulière ;


DÉCLARE que chacun des réclamants ou de ses représentants aura droit d'obtenir, sur preuve des faits justificatifs suivants, les indemnités correspondant à sa situation :

· il a résidé à titre de bénéficiaire dans l'un des CHSLD défendeurs, après la date antérieure de trois (3) ans à la date de signification de l'action ;

· le CHSLD en cause ne lui a pas offert gratuitement le service de lavage et d'entretien normal de sa lingerie personnelle et de ses vêtements personnels ;

· le réclamant ou son représentant n'a pas renoncé individuellement à ce service ;

· il n'était pas en état de voir lui-même au lavage normal de ses vêtements ;

· pendant toute la période où les conditions précédentes ont été réunies, le réclamant a droit aux sommes payées par lui ou ses proches pour obtenir le service qu'aurait dû rendre le CHSLD jusqu'à concurrence d'un montant maximum de quarante dollars (40 $) par mois ;

· les réclamants auront droit à un intérêt au taux légal augmenté de l'indemnité additionnelle prévue au Code civil sur les sommes afférentes à une année civile, à compter de la fin de cette année civile, ou à compter de la signification du recours au défendeur, la plus tardive des deux dates étant à retenir ;


DÉCLARE que toute réclamation contestée jugée par le greffier emportera des frais judiciaires de cinquante dollars (50 $) en faveur du réclamant si accueillie suivant ses conclusions ou de cinquante dollars (50 $) en faveur du défendeur si elle est rejeté et sera sans frais si elle est réduite ;


DÉCLARE que toute décision du greffier sera transmise aux parties qui pourront en demander la révision par le Tribunal suivant les règles prévues au Code de procédure civile ;


CONDAMNE les défendeurs à payer le montant de toute réclamation accueillie par le greffier dans les trente (30) jours de sa date, si la révision n'est pas demandée ;


ORDONNE que tout jugement rendu par le greffier soit exécutoire comme un jugement de la Cour supérieure, à l'initiative de la partie intéressée ;


ORDONNE la publication dans les soixante (60) jours du présent jugement d'un avis conforme à l'article 1030 C.p.c par les moyens ci-après indiqués :

· au moyen de la publication d'une annonce dans la section « Nouvelles » un samedi dans le Journal La Presse, The Gazette et le Journal Le Soleil ;


ORDONNE au mis en cause, le ministère de la Santé et des Services sociaux, de préparer et d'afficher, dans un endroit accessible à tous, un avis de jugement et un communiqué dans tous les CHSLD ;


ORDONNE aux défendeurs de fournir aux procureurs des demandeurs dans les trente (30) jours du présent jugement tout document qu'ils auraient en leur possession permettant d'identifier les membres du groupe, leurs représentants ainsi que l'adresse de ces derniers et la période de séjour dans leur établissement ;


ORDONNE aux défendeurs d'offrir de rendre et de rendre sur leur demande gratuitement le service de lavage des vêtements personnels à leurs usagers ;


LE TOUT avec dépens.

	

	
	__________________________________

CLAUDE CHAMPAGNE, J.C.S.

	


LE RECOURS EN GARANTIE

Introduction

[253] La ministre de la Santé et des Services sociaux et le Procureur général du Québec doivent-ils indemniser les établissements privés et publics à l'égard du jugement que le Tribunal vient de rendre et qui déclare qu'ils doivent offrir gratuitement le service du lavage des vêtements personnels de leurs usagers ? C'est ce que demandent maintenant les défendeurs principaux et que cette Cour doit décider.

Procédures dont le Tribunal est saisi

[254] Les CHSLD privés et publics ont intenté des procédures en garantie contre la ministre de la Santé et des Services sociaux et le Procureur général du Québec par lesquelles ils concluent à « condamner les défendeurs en garantie à indemniser les demandeurs en garantie de toute condamnation pouvant être prononcée contre eux en capital, intérêts et frais dans le cadre de l'action principale » 
.
Prétention des parties
Celle des établissements privés

[255] Les CHSLD privés fondent principalement leur recours sur ce qui suit :

a) ils sont liés par des conventions de financement ;

b) celles-ci servent de base aux budgets octroyés ;

c) les budgets alloués pour la buanderie et la lingerie ne comprennent pas le service du lavage des vêtements personnels ;

d) le Ministère a refusé de financer le service du lavage des vêtements personnels ;

e) le service du lavage des vêtements personnels entraîne des coûts supplémentaires que le Ministère s'est engagé à défrayer dans les conventions de financement intervenues ;

f) en conséquence, les établissements privés n'ont pas à offrir un service qui entraîne des dépenses additionnelles pour lesquelles ils n'ont rien reçu et que le Ministère ne veut pas financer.

Celle des établissements publics

[256] De leur côté, les CHSLD publics veulent que les défendeurs en garantie les indemnisent pour les motifs ci-dessous :

a) leur seule source de financement est constituée de subventions reçues à même les deniers votés par l'Assemblée nationale ;

b) ils disposent d'un budget global à même lequel ils doivent s'acquitter de l'ensemble de leurs devoirs et obligations ;

c) ils utilisent tout l'argent qu'il reçoivent pour répondre aux besoins de leurs usagers à qui ils offrent divers services et activités qu'ils jugent essentiels ;

d) les défendeurs en garantie doivent faire en sorte que les établissements publics reçoivent un financement adéquat pour leur permettre de respecter les obligations que la Loi leur impose ;

e) s'ils devaient offrir le service du lavage des vêtements personnels sans recevoir un financement additionnel, ils seraient alors obligés de diminuer d'autres services ou de faire des déficits, ce que la Loi interdit.

Celle de la Ministre de la Santé et des Services sociaux du Québec

et du Procureur général du Québec

À l’égard de la déclaration en garantie des établissements privés conventionnés

[257] La Ministre et le Procureur général contestent la déclaration en garantie des établissements privés conventionnés  pour les motifs suivants :

a) les CHSLD privés ont pour mission, en vertu de l’article 83 de la LSSSS, d’offrir un milieu de vie substitut, des services d’hébergement, d’assistance, de soutien et de surveillance, ainsi que des services de réadaptation, psychosociaux, infirmiers, pharmaceutiques et médicaux à leurs usagers ;

b) la Cour d’appel a conclu de façon unanime, dans l’arrêt Vigi Santé, que l’article 83 oblige les établissements privés conventionnés à fournir un milieu de vie substitut à leur clientèle et une telle obligation comprend le lavage et l’entretien normaux de la lingerie et des vêtements personnels des usagers ;

c) les circulaires de 1980 et de 1995 concernant le lavage et l’entretien normaux de la lingerie, de même que des vêtements personnels des usagers, rappellent aux CHLSD privés leurs obligations légales à ce sujet ;

d) en tout temps pertinent, ces établissements ont reçu un financement gouvernemental aux fins d’offrir sans frais le service de lavage et d’entretien des vêtements personnels ;

e) de plus, les usagers contribuent financièrement aux coûts de leur hébergement, notamment à la buanderie ;

f) les établissements privés conventionnés ne peuvent donc imposer à leurs usagers quelque coût que ce soit pour ce service.

En ce qui concerne les établissements publics

[258] La Ministre et le Procureur général contestent la déclaration en garantie des établissements publics pour les motifs suivants :

a) la Cour d’appel a conclu de façon unanime, dans l’arrêt Vigi Santé, que l’article 83 oblige tous les établissements, sans distinction, à fournir un milieu de vie substitut à leur clientèle et une telle obligation comprend le lavage et l’entretien normaux de la lingerie et des vêtements personnels des usagers ;

b) les circulaires de 1980 et de 1995 concernant le lavage et l’entretien normaux de la lingerie, de même que des vêtements personnels des usagers, rappellent aux CHLSD publics leurs obligations légales à ce sujet ;

c) le budget de fonctionnement des établissements publics est fixé en tenant compte, entre autres, des contributions des usagers à leur hébergement, ce qui comprend notamment la buanderie ;

e) par leur recours en garantie, les CHSLD publics recherchent un financement additionnel, ce qui est irrecevable puisque un tel recours pourrait éventuellement forcer l’Assemblée nationale à voter de nouveaux crédits pour financer les régies régionales et ce, à l’encontre de la souveraineté du Parlement.

La preuve des défendeurs en garantie

[259] Pour contester la déclaration en garantie des établissements privés et publics, le ministère de la Santé et des Services sociaux et le Procureur général ont présenté une preuve documentaire et testimoniale.

[260] Le Tribunal résume ici les témoignages entendus lors du procès dans la présente cause.

Monsieur Paul Larrivée 

[261] Monsieur Larrivée a travaillé, à compter de 1965, au ministère de la Famille et du Bien-être social, qui allait devenir le MSSS. Il y travaillera jusqu'en 1995. Durant toutes ces années, il s'occupait de différentes questions liées principalement au financement des établissements privés.

[262] Par exemple et lors du mouvement de syndicalisation des employés des établissements privés, il a rencontré les dirigeants de tous les centres privés afin d'évaluer le coût des conventions collectives et faire en sorte que des financements adéquats soient dispensés.

[263] Par la suite, monsieur Larrivée est devenu représentant financier.  Il servait de lien entre son ministère et les établissements en ce qui avait trait à toutes les questions de financement.

[264] Monsieur Larrivée estime qu'il y a toujours eu un financement pour couvir le coût du service du lavage des vêtements personnels même si celui-ci se faisait toujours de façon globale et non pas item par item.

[265] Il admet que son ministère pouvait procéder à un financement additionnel pour tenir compte des coûts supplémentaires engendrés par de nouvelles directives ou circulaires. Toutefois, un tel financement devait être préalablement approuvé.

[266] Monsieur Larrivée dit qu'au cours des trente années durant lesquelles il a travaillé au MSSS, il n'a jamais reçu une seule réclamation d'aucun établissement en ce qui concerne le service du lavage des vêtements personnels.

Monsieur Serge Rouleau

[267] Monsieur Rouleau est économiste et il a travaillé comme agent de recherche en planification socioéconomique et comme économiste au MSSS de 1988 à 2001.

[268] À partir de 1991, le témoin a effectué des travaux sur le coût de l'hébergement dans les établissements.  Bien sûr, il a consulté alors la circulaire de 1980 et il en a tenu compte.  À cette époque, le Ministère voulait que le tarif des chambres reflète le plus possible la réalité.  D'où la nécessité de prendre en considération le coût de la buanderie puisque les usagers devaient la faire chez eux.

[269] En 1991, monsieur Rouleau a donc établi le coût moyen de la composante « hébergement » à 32,25 $ par jour.  Le tarif moyen des chambres était alors de 27,53 $, soit 85 % du coût réel.
[270] En 1996 et 1997, ce coût passait à 37,38 $ par jour en moyenne alors que le prix des chambres se situait à 33 $, soit 88 % du coût de l'hébergement.
[271] Le manuel de gestion financière lui indiquait que les établissements devaient offrir le service du lavage des vêtements personnels et il savait que la majorité d'entre eux, sans connaître lesquels, l'offraient.
[272] Dans l'esprit du témoin, la buanderie comprenait le lavage normal des vêtements.
[273] Il a également tenu compte, lors du calcul des coûts pour 1996 et 1997, de la deuxième circulaire concernant le service du lavage des vêtements personnels, celle de 1995.
[274] À son avis, les CHSLD devaient et doivent offrir le lavage des vêtements personnels gratuitement.
Monsieur Claude Cormier

[275] Pendant plusieurs années et jusqu'à tout récemment, monsieur Cormier travaillait comme conseiller auprès des CHSLD privés et publics.  Il était, entre autres, responsable de la reddition de compte des établissements.
[276] Il examinait leurs états financiers et discutaient avec les dirigeants de redressement et de besoins spéciaux nécessitant parfois une attribution de fonds additionnels.
[277] C'est ce qui s'est passé en 1994 et 1995 dans la région de Québec où on a dû procéder à la fermeture de 600 lits de soins de courte durée et à la création de 140 lits additionnels de soins de longue durée.  Il a alors fallu ajuster à la hausse le budget de certains centres.
[278] Monsieur Cormier a eu à cette époque au moins trois rencontres avec les directeurs généraux des établissements visés par la réorganisation.  On a discuté de la question du service du lavage des vêtements personnels.  Tous les directeurs ont accepté les nouveaux budgets offerts. Il s'agissait de budgets globaux.  
[279] Il n'y a pas un seul directeur général de CHSLD qui a soulevé au témoin la problématique du service du lavage des vêtements personnels. Selon lui, il n'y avait tout simplement pas de problème à ce sujet !

Monsieur Claude Ouellet
[280] Monsieur Ouellet dirige le budget et les ressources matérielles au MSSS depuis 2000.

[281] Il décrit chacune des 3 étapes menant à l'adoption par le Conseil des ministres de la décision concernant les sommes d'argent nécessaires au fonctionnement du Ministère.  

[282] Actuellement, les dépenses du Ministère représentent près de 43 % des dépenses courantes du gouvernement.  

[283] S'il y avait un déficit, l'Assemblée nationale devrait alors adopter un budget supplémentaire à la fin de l'exercice financier.

Monsieur Pierre Chagnon

[284] Adjoint au directeur de l'Agence de santé et de services sociaux de Montréal (ex Régie régionale) depuis 1993, monsieur Chagnon accomplit, entre autres, les tâches suivantes auprès des CHSLD de son territoire :

b) budgétisation en vue de l'attribution de subventions ;

c) suivi des budgets afin d'assurer l'équilibre ;

d) autorisations d'emprunts ;

e) analyse financière des budgets et des états financiers des établissements.

[285] Quand un CHSLD termine son année financière avec un surplus, l'Agence doit alors le valider puis le libérer en faveur de l'établissement qui porte alors les sommes à son avoir propre.  L'Agence peut aussi autoriser le centre en question à utiliser un tel surplus pour d'autres fins.

[286] 75 à 80 % du budget des CHSLD sert à payer les salaires et les bénéfices marginaux.  Il n'y a à peu près aucune marge de manœuvre ici.

[287] Le témoin réitère le principe voulant que les soins soient gratuits mais que l'hébergement fasse l'objet d'une contribution selon la capacité de payer des usagers.

[288] La position de l'Agence qu'il représente est à l'effet que les établissements doivent offrir sans frais le service du lavage des vêtements personnels.  Selon lui, 80 % des établissements offrent ce service. Dans le passé, l'Agence a effectué des rappels auprès des centres qui ne dispensaient pas ce service et certains d'entre eux se sont alors conformés à l'avis de l'Agence.  Il n'est arrivé que rarement qu'on ait répondu ne pas avoir d'argent pour assurer le service de lavage des vêtements personnels.

Monsieur Donald Morasse

[289] Monsieur Morasse a négocié en 1988, en compagnie du sous-ministre Duc Vu, les budgets des établissements privés qui devaient être relocalisés ailleurs puisque ceux-ci n'étaient pas situés au bon endroit, ils étaient trop petits et aussi vétustes.  Il y a eu alors plusieurs séances de négociations.  Madame Boucher et monsieur Simonetta ont activement participé à celles-ci pour les CHSLD privés qui devaient changer d'emplacement.

[290] À cette époque, on avait prévu que la buanderie institutionnelle s'effectuerait à l'extérieur.  Le service du lavage des vêtements personnels pouvait se faire sur place avec des laveuses - sécheuses ou encore en dehors, à d'autres endroits.

[291] Si certains documents de négociations, comme par exemple la pièce DPC-74 (« résumé de l'offre de 1988 du MSSS ») et DPC-20 (« résumé de l'offre de 1989 du MSSS »), mentionnent les mots « BUAND. - BEN.» (buanderie - bénéficiaires), c'est parce que ces documents proviennent de l'ACHAP qui y a inscrit cette mention. L'ACHAP insistait d'ailleurs pour que ceci demeure dans les documents.  Selon monsieur Morasse, le montant de 1,68 $ qu'on y voit comprend toute la buanderie, incluant donc le lavage des vêtements personnels des usagers.
[292] Le témoin a toujours dit à ses vis-à-vis de l 'ACHAP que ses établissements membres devaient offrir le service du lavage des vêtements personnels gratuitement.

[293] L'ACHAP a accepté l'entente finale concernant les budgets des CHSLD relocalisés sans réserve.

[294] Monsieur Morasse soutient de plus qu'on avait convoqué une première rencontre du groupe de travail prévue à la lettre d'entente. L'ACHAP l'a annulée.

Monsieur Ali Hamrouni

[295] Le ministère de la Santé et le Procureur général ont fait entendre comme dernier témoin à l'audience monsieur Hamrouni, comptable général licencié et directeur des ressources financières de l'Agence de santé et de services sociaux de la Mauricie et du Centre du Québec.

[296] Après avoir expliqué les transformations du réseau de la santé dans sa région, les raisons de celles-ci et les moyens utilisés pour y parvenir, le témoin a fait part qu'il a eu plusieurs échanges avec certains établissements à propos du service du lavage des vêtements personnels.  Des lettres ont été envoyées et reçues.  

[297] Monsieur Hamrouni voulait laisser savoir que les CHSLD en question devaient, en vertu de l'article 83 de la LSSSS, respecter la circulaire de 1995 et assumer le lavage des vêtements personnels des usagers.

[298] Il estime qu'il n'y aurait que 3 ou 4 installations sur un total de 35 à ne pas offrir le service du lavage des vêtements personnels.  Les représentants de celles-ci ont répondu à ces avis en affirmant qu'une cause à ce sujet était en instance devant les tribunaux et qu'on devait attendre le jugement.

[299] À propos des déficits faits à l'occasion par certains établissements, monsieur Hamrouni dit qu'aucun de ceux-ci ne s'est plaint que c'était en raison des frais de service du lavage des vêtements personnels !

Analyse et discussion

L'objection concernant la mise en preuve de la pièce DPG-64
[300] Pendant que le Tribunal entendait la preuve que lui présentaient les défendeurs en garantie, le ministre de la Santé et des Services sociaux du Québec et le Procureur général du Québec, les établissements privés se sont objectés à ce que monsieur Pierre Chagnon témoigne au sujet du quatrième tableau de la pièce DPG-64.

[301] Il s'agit en l'occurrence d'un document que la liste de pièces des défendeur en garantie décrit comme suit :

« Tableau comparatif (Version préliminaire) : CHSLD PUBLICS et PRIVÉS

Coût standard – Conférence des régies –

Exercice financier 2003-2004, février 2004 »
[302] L'objection se fonde sur le fait que le tableau en question porte sur une période postérieure à celle visée par le recours en garantie. Cette pièce ne serait donc pas pertinente.

[303] Le Tribunal n'est pas de cet avis. La pièce DPG-64 comporte une évaluation des coûts engendrés par les usagers auprès de divers CHSLD, publics et privés. Il est vrai que le dernier tableau a trait à une période qui n'est pas comprise dans celle que vise le recours en garantie. Mais il permet à la Cour de mieux comprendre jusqu'à aujourd'hui différentes questions concernant le financement des établissements. Dans ce sens, il s'agit donc d'un document pertinent parce qu'il a trait à des problèmes qui sont au cœur du litige et qui, bien que postérieur, en permet une meilleure appréciation.  Au surplus, le témoin était tout à fait habilité à donner les explications nécessaires puisqu'il était et est toujours adjoint au directeur de l'Agence de santé et de services sociaux de Montréal 
.

[304] Le Tribunal rejette donc l'objection.

Rappel de certains principes généraux établis antérieurement

[305] À l'unanimité, la Cour d'appel a déterminé dans l'arrêt précité Vigi Santé que tous les CHSLD, sans distinction, privés et publics, doivent offrir le service du lavage des vêtements personnels à leurs usagers :

« La mission que le législateur confie au CHSLD est donc plus qu'un objectif vague et général vers lequel ils doivent tendre ; elle est ici synonyme d'obligations.  Les CHSLD ont une tâche à accomplir, et cette tâche est décrite à l'article 83 de la Loi.  La première des obligations liées à l'accomplissement de cette tâche, de cette mission, est celle d'offrir un milieu de vie substitut ... Le lavage de la lingerie et des vêtements personnels de ces usagers est une composante inhérente de leur milieu de vie, au même titre que la nourriture et les autres soins d'hygiène de base. » 

[306] L'implication des usagers et de leurs familles dans diverses activités, dont le lavage, favorise le maintien de l'autonomie.  

[307] Les circulaires n'ont pas de force obligatoire mais si on les interprète selon les principes habituels, il en découle que les CHSLD doivent offrir le service du lavage des vêtements personnels.  La circulaire de 1995 fait de plus état de l'importance pour les établissements d'intéresser les usagers et leurs proches au lavage.

[308] La majorité des CHSLD l'ont bien compris.  40 %, voir 50 % des centres privés aussi.

[309] Les usagers contribuent au coût de leur hébergement en proportion de leurs moyens depuis 1975.  On a établi le montant des contributions en tenante compte, entre autres, du coût du service du lavage des vêtements personnels.  Le Ministère veut que la contribution corresponde aux coûts réels encourus.

[310] L'Assemblée nationale établit, année après année, le niveau de dépenses du gouvernement à la suite d'un processus complexe prévu à plusieurs lois. Toute dépense supplémentaire, additionnelle, non prévue, nécessite obligatoirement l'adoption d'une ou de nouvelles lois.

[311] Quant aux Régies régionales, devenues depuis les Agences de développement de réseaux locaux de services de santé et de services sociaux, elles assument la responsabilité d'allouer des budgets aux établissements en tenant compte de nombreux facteurs propres à chacune puisqu'elles ne desservent pas nécessairement des clientèles identiques.

Le cas des établissements privés

[312] Les obligations qu'assument les CHSLD privés sont celles prévues aux conventions de financement et aux modalités qui en font partie intégrante. Les conventions réfèrent à la LSSSS.  

[313] Les articles 465, 475 et 476 traitent du financement des établissements. Ils s'appliquent aux CHSLD privés.

[314] Durant l'ensemble de la période concernée par la présente cause, les établissements privés ont négocié, d'abord avec le Ministère puis avec les Régies régionales, des conventions de financement et des modalités qu'ils ont toujours accepté sans réserve.  Qu'on ait prévu par lettres d'entente la création d'un groupe de travail sur la question du service du lavage des vêtements personnels, groupe de travail qui ne s'est jamais réuni, ne change rien. Ni non plus le fait que le Ministère ait offert une certaine somme d'argent pour mettre fin aux prétentions des centres privés.  On ne peut inférer de ce qui précède que le service du lavage des vêtements personnels n'a jamais fait l'objet de financement.

[315] Les demandeurs en garantie privés veulent aussi faire dire aux documents budgétaires qui ont fait l'objet de négociations à l'occasion de la relocalisation de certains établissements que le Ministère a toujours refusé de financer le service du lavage des vêtements personnels.  Le Tribunal retient ici le témoignage de monsieur Donald Morasse : les documents émanent de l'ACHAP qui insistait pour que le poste « BUAND. - BEN. » apparaisse et soit maintenu.

[316] Les établissements privés avaient le fardeau de prouver leurs prétentions au sujet de l'absence de financement du service du lavage des vêtements personnels.  Ils n'ont pas déchargé ce fardeau.

[317] À cela, il faut ajouter l'opinion du juge Chamberland dans l'affaire Vigi Santé. Bien sûr, les juges Brossard et Forget n'y ont pas adhéré puisqu'ils ont estimé qu'il n'y avait pas lieu de débattre de la question du financement pour décider de l'appel. L'article 83 de la LSSSS suffisait à lui seul. Ce que le juge Chamberland écrit au sujet du financement des CHSLD privés constitue une opinion et non pas une règle de droit de la Cour. Mais selon le Tribunal, il faut donner aux propos de ce juge une grande autorité morale.  Il écrit : 

« Avec égards pour l'opinion du premier juge, ma lecture des conventions de financement, des documents pertinents auxquels ces conventions réfèrent et de la loi me convainc donc non seulement que les intimées se sont engagées à fournir à leurs usagers le service de lavage et d'entretien normal de leurs vêtements personnels, mais également qu'elles ont reçu un financement à cette fin, de telle sorte que les usagers n'ont pas à payer quoi que ce soit pour ce service. » 
 (soulignement du Tribunal)
[318] L'opinion du juge Brossard, à laquelle a souscrit le juge Forget, au sujet du financement des établissements privés et du CHAM, n'est pas dénuée d'intérêt et elle a son importance.  Le Tribunal souligne toutefois que les références au centre d'activité 760 sont prises dans le manuel de 1968 et dans le supplément de 1974.  C'est bien avant l'adoption de la LSSSS de 1991 et de son article 83.

[319] Le recours en garantie des établissements privés est donc irrecevable et il sera rejeté.

Le cas des établissements publics

[320] Contrairement aux CHSLD privés qui signent des conventions de financement, les établissements publics reçoivent des budgets de fonctionnement qu'ils doivent utiliser en tenant compte de la mission qui leur incombe, celle de fournir un milieu de vie substitut à leurs usagers, tout en tendant à l'équilibre budgétaire.

[321] Environ 85 % des argents attribués servent à acquitter des salaires, un poste budgétaire peu compressible.  Malgré tout, les CHSLD publics jouissent d'une certaine liberté puisqu'ils peuvent établir leurs priorités et prendre des décisions touchant à la gestion de leurs ressources financières. Ceci inclut d'éventuels surplus budgétaires qui peuvent être utilisés à différentes fins, avec l'autorisation des régies régionales.

[322] Comme on l'a vu précédemment, c'est ce qu'ont affirmé mesdames Louise Hébert Aubé et Lise Morin ainsi que messieurs Luc De Repentigny, Claude Paradis, Jean-Paul Bouchard et Pierre Chagnon.  Ils n'ont pas été contredits.

[323] Cette autonomie relative n'autorise toutefois pas ces établissements à ne pas offrir le service du lavage des vêtements personnels.  Le Tribunal répète que l'arrêt Vigi Santé a décidé définitivement de cette question.  L'état du droit n'a pas changé depuis.

[324] Il est sans doute exact que le service du lavage des vêtements personnels peut entraîner des coûts additionnels pour un établissement.  De l'avis du Tribunal, ils semblent minimes, à vrai dire un très faible pourcentage du coût par lit dans un CHSLD.  Les établissements devront faire preuve d'imagination à l'avenir. Plusieurs l'ont déjà fait.

[325] Le Tribunal ne peut donc retenir la proposition voulant que la Loi étant silencieuse au sujet de la gratuité du service du lavage des vêtements personnels, celui-ci ne l'est pas et que seuls les soins le sont. La Loi ici, c'est l'arrêt Vigi Santé !

[326] Le recours en garantie est donc irrecevable pour plusieurs raisons :

a) les défendeurs en garantie n'ont pas à être tenus responsables de la non-exécution d'une obligation légale ;

b) à titre de personnes morales de droit public, ils sont soumis à toutes les règles gouvernant les obligations dont celles ayant trait à la responsabilité civile ;

c) ce sont les Régies régionales qui attribuent les budgets de fonctionnement et non pas le Procureur général ;

d) les conclusions recherchées vont à l'encontre du principe de la souveraineté parlementaire et elles sont donc inconstitutionnelles puisque y faire droit obligerait l'Assemblée nationale à adopter une nouvelle loi sur les crédits.

[327] Le recours en garantie sera donc rejeté.

POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL :


REJETTE le recours en garantie des défendeurs privés ;


AVEC DÉPENS.


REJETTE le recours en garantie des défendeurs publics ;


AVEC DÉPENS.
	

	
	__________________________________

CLAUDE CHAMPAGNE, J.C.S.

	


	Me Bernard Luc Charron et Me Jacques Larochelle

	Pour les demandeurs principaux



	Me Marie-Josée Hogue et Me Christine Baudouin

	Pour les défendeurs principaux / demandeurs en garantie / défenderesses publiques

Me François Dupin

Pour le mis en cause

Me Raymond Barakett et Me François Perron

Pour les demandeurs en garantie / défenderesses privées conventionnées

Me Danielle Allard et Me Manon Des Ormeaux

Pour les défendeurs en garantie
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